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Près de 11 millions de sociétaires forment le socle de l’organisation coopérative du Crédit Agricole. 
Ils détiennent, sous forme de parts sociales, le capital de plus de 2 400 Caisses Locales et désignent 
chaque année leurs représentants : Les administrateurs portent leurs attentes au cœur du Groupe. 
Un Président élu et un Directeur général nommé par le Conseil d’Administration sont à la tête de la 
gouvernance de chaque Caisse Régionale.
Les Caisses Locales détiennent l’essentiel du capital des 39 Caisses Régionales, banques régionales 
coopératives.
L’organe de réflexion des Caisses Régionales est la Fédération Nationale du Crédit Agricole, lieu où 
sont débattues les grandes orientations du Groupe.

Source : Pacte sociétal & territorial des Caisses Régionales du Crédit Agricole 2020

Les Caisses régionales développent leur expertise et un modèle de relation 100 % humain et 100 % 
digital pour accompagner tous leurs clients.

Source : Pacte sociétal & territorial des Caisses Régionales du Crédit Agricole 2020, chiffres à fin décembre 2019

LE MODÈLE COOPÉRATIF
DU CRÉDIT AGRICOLE

UNE BANQUE UNIVERSELLE  
DE PROXIMITÉ

1.1 1.2

STRUCTURE 
COOPÉRATIVE

10,82
millions 

de sociétaires

29 007 
administrateurs

2 404 
Caisses locales

Conseil 
d’administration 

de la Caisse 
régionale

Direction 
de la Caisse 

régionale

FNCA 
Fédération Nationale 
du Crédit Agricole 
(organe politique)

SACAM 
MUTUALISATION

PUBLIC

Crédit 
Agricole 

SA
SAS 

La Boétie 
Holding des Caisses 

régionales
(organe central)

Lien politique

Lien capitalistique

24,7
millions 

de clients

73 670 
collaborateurs

6 800 
agences

Caisses régionales
39

100% 100% 55,9%

25%
44,1%

STRUCTURE 
COMMERCIALE

21 
millions de 

particuliers

1,4 
millions de 

professionnels

690 000 
agriculteurs

510 000 
associations

950 000 
entreprises

NOS CLIENTS

GESTION DE 
L’ÉPARGNE ET DE 

L’ASSURANCE

BANQUE DE 
FINANCEMENT ET 

D’INVESTISSEMENT

AUTRES 
FILIALES 

SPÉCIALISÉES

MOYENS DE 
PAIEMENT

SERVICES 
FINANCIERS 
SPÉCIALISÉS

MÉTIERS DE 
L’IMMOBILIER

Caisses 
régionales

39

• Amundi Gestion d’actifs
•  Crédit Agricole  

Assurances : Prédica,  
Pacifica Assusrances vie, 
prévoyance, emprunteur, 
dommages

•  CAMCA Garanties  
d’assurance, caution

•  Indosuez Wealth 
Management  
Gestion de fortune

•  Crédit Agricole Titres  
Titres et épargne

•  Crédit Agricole  
Corporate Investment 
Bank (CACIB)  
Banque de financement  
et d’investissement

•  Caceis Investor Services 
Services financiers  
aux institutionnels

•  Crédit Agricole 
Immobilier  
Opérateur immobilier  
global

•  Crédit Agricole 
Consumer Finance  
Crédit à la consommation

•  Crédit Agricole 
CLeasing & Factory 
Crédit-bail, affacturage

•  BforBank  
Banque en ligne

•  Uni-médias  
Médias

•  Crédit Agricole 
Payment Services  
Moyens de paiement

9



NOTRE MODÈLE D’AFFAIRES 20201.3

Contexte Sociétal : Crise sanitaire, exigence réglementaire, transformation de 
l’agriculture et du tourisme, évolution démographique, réchauffement climatique, 
transition énergétique, concurrence digitale, etc.
Situation Géographique : Implantation sur 2 départements dynamiques de la région 
Auvergne Rhône-Alpes, avec plus de 1,2 million d’habitants.
>  La HAUTE-SAVOIE, bassin industriel très riche, zone frontalière avec la suisse, 3 pôles 

d’excellence : mécatronique, image et multimédia, industries du sport et de I’outdoor.
>  La SAVOIE, boostée par le Tourisme et des secteurs d’activité innovants comme 

l’ingénierie de la montagne, les énergies intelligentes et les industries électro-
intensives.

Des hommes et des femmes disponibles
>  2 399 Salariés en CDI, dont 68 % en contact avec la clientèle
>  859 Administrateurs

Des services à proximité
>  164 Agences et deux sites administratifs
>  64 Caisses locales
>  1 Centre de Relation Clients à distance doté   

d’1 service événements de vie (successions, divorces…)
>  8 Centres d’Affaires ou Pôles de Développement
>  1 Village by CA en pleine évolution
>  624 automates (retraits et autres opérations)
>  1 Site Internet et des Applications Smartphone

Des bases financières solides 
chiffres au 31/12/20

>  2,6 Milliards de Fonds Propres
>  Un ratio CET1 à 22,49 %

Des Filiales Métier au service de nos clients
>  Assurances : Pacifica, Predica
>  Gestion d’Actifs : Amundi
>  Grandes Entreprises : Cacib & calef
>  Immobilier : Square habitat, CA immobilier

NON ENGAGEMENTS RSE :
>  Etre un acteur économique moteur pour influencer, 

impulser et accompagner les transitions durables et 
contribuer à construire les leviers de croissance de 
demain

>  Etre un acteur inclusif pour tous les savoyards
>  Etre exemplaire dans nos pratiques sociales et 

environnementales et dans les relations avec nos parties 
prenantes

Le Crédit Agricole des Savoie :
>  Une banque coopérative du territoire
>  Une banque universelle
>   Parts de marché en décembre 2020 :  

Collecte = 36,29 %,  
Crédits = 37,19 %

>  717 814 clients tous marchés, dont 
349 666 sociétaires (49 %)

Nos domaines d’activité clés, nos produits et services :

Les principes clés de notre projet d’entreprise : MODÈLE D’AFFAIRE 2020

NOTRE CRÉATION DE VALEUR >  14 423 nouveaux sociétaires en 2020
>  110 alternants et 19 stagiaires dans le corps social
>  175 903 utilisateurs Ma Banque, 1re appli bancaire  

en France
>  1,2 M€ : investis en mécénat / sponsoring
>  11 M€ investis localement
>  23 Start-Up hébergées dans notre Village de l’innovation, 

96 emplois créés depuis sa création
>  489,8 M€ de PNB
>  108,7 M€ de Résultat Net Social
>  24,179 Milliards € : d’encours d’Epargne
>  20,253 Milliards € : d’encours de Crédits
>  1 Million de Contrats d’Assurance, dont para-bancaire

RÉSULTATS

PARTICIPATION À 10 ODD DE L’ONU

NOS RESSOURCES

 Particuliers

 Professionnels

  Entreprises, 
collectivités locales  
et immobilier

  Agriculteurs  
et coopérative

3 %

5 %

91 %

1 %

BANQUE
Epargne, Crédits

Banque au quotidien
Financements spécialisés

89,4 % de notre 
résultat distribuable 
conservé en réserve

Notre positionnement  
de leader sur le territoire

Notre Modèle 
relationnel: 100 % 

humain, 100% digital

Notre soutien aux 
initiatives locales

Notre gouvernance avec  
des administrateurs élus par 

nos clients sociétaires

Création
d’EMPLOI

et de VALEUR

Particuliers, Professionnels, 
Agriculteurs et Coll. 

publiques

ÉPARGNE

Financements 
des projets

Collecte 
Bilan

Collecte Hors-Bilan

Marchés Financiers

ASSURANCES
De biens

De Personnes
Prévoyance

IMMOBILIER
Promotion

immobilière
Gestion Immobilière

Agir 
ensemble  

en confiance

S’engager 
pour le 

territoire

 
Les 

Savoie

 
Équipe Clients

Créer une 
dynamique 

de progrès et 
d’innovation

S’engager 
pour tous nos 

clients

Performances

Notre réseau  
de 164 points de vente 
sur les 2 départements

CE QUI NOUS 
DIFFÉRENCIE
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PRÉAMBULE LA RSE EN QUELQUES DATES

 1987 : La Publication du rapport Brundland - par la Commission mondiale sur l’environ-
nement et le développement des Nations Unies - formalise le concept de développement durable 
« … qui répond aux besoins du présent sans compromettre la capacité des générations futures à 
répondre aux leurs »

 1992 : Le Sommet de la Terre à Rio de Janeiro donne lieu à la convention de Rio et à la 
mise en place de l’Agenda 21 (programme d’action pour le 21ème siècle orienté vers le développe-
ment durable).

 2002 : Le Sommet de la Terre de Johannesburg est entièrement consacré au développe-
ment durable avec, pour la 1re fois, l’implication du monde de l’entreprise dans les travaux. 
Dans les années 1990 et la première décennie 2000, des mesures législatives et des modèles 
d’organisation se mettent en place pour accompagner (par des outils) et pousser (par des lois) le 
monde de l’entreprise et des collectivités dans leur démarche RSE.

 2001 : La publication de la  loi NRE  (Nouvelles Régulations Economiques) oblige les sociétés 
cotées à publier, dans leur rapport de gestion, des informations sur les conséquences sociales et 
environnementales de leurs activités. 

 2010 : La loi « Grenelle 2 » étend l’obligation aux entreprises non cotées et d’une certaine 
taille de publier un reporting RSE avec une liste précise d’informations, visant la transparence des 
entreprises en matière environnementale et sociale 

 2011 : Apparition de la norme ISO 26000 sur la responsabilité sociétale des organisations. 
Elle définit comment les organisations peuvent et doivent contribuer au développement durable.

 2017 : La Transposition de la directive 2014/95/UE, concernant la publication d’informations 
non financières et d’informations relatives à la diversité par certaines grandes entreprises, rem-
place le reporting RSE par la déclaration de performance extra-financière, plus complète (modèle 
d’affaires, principaux risques sur des thématiques non financières, politiques et diligences mises en 
œuvre, indicateurs clés de performance). 

 2019 : La loi Pacte (Plan d’Action pour la Croissance et la Transformation de l’Entreprise) contient 
également différentes dispositions RSE. 

La RSE est une démarche volontaire, une posture de progrès continue, sur laquelle chaque entreprise 
détermine sa stratégie. Pour pouvoir comparer leurs performances environnementales et sociales, il est 
demandé aux entreprises de produire un reporting extra-financier de manière annuel. Ce reporting a 
pour objectif de permettre aux parties prenantes de comprendre ce que font les entreprises pour limiter 
les risques extra-financiers et comment elles s’engagent dans une démarche RSE.
Le Crédit Agricole des Savoie, à travers sa démarche RSE, doit continuer à accompagner les activités 
et tous les clients de son territoire et il a la responsabilité de contribuer à sa transformation face aux 
défis climatiques et sociétaux.

La RSE est la manière dont les entreprises intègrent les enjeux du développement durable dans leur 
modèle de fonctionnement, leurs activités commerciales, leur stratégie, en visant un équilibre cohérent 
entre 3 dimensions : ambitions économiques, sociales et environnementales.

Des dimensions interdépendantes qui doivent s’équilibrer

Environnement

durable

vivable viable

équitable

ÉconomieSociété
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LES FAITS MARQUANTS RSE AU CADS EN 2020 LES FAITS MARQUANTS RSE AU CADS EN 2020

Légende de 
la time line :

Pilier 1 :  
économie &  
environnement

Pilier 2 :  
inclusion &  
bien être-vivre

Pilier 3 :  
patrimoine

janvier		  février		  mars			  avril	

septembre		 octobre	     novembre	   décembre	

  mai			  juin		         juillet		      août	
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POLITIQUE RSE ET 
CARTOGRAPHIE DES RISQUES

2.1
Notre démarche RSE doit avoir un impact positif 
sur les 3 indicateurs de notre projet d’entreprise 
CARE à savoir :
 >  L’Indice d’Engagement et de Recommandation, 

IER(1), car les collaborateurs seront plus 
enclins d’adhérer à la stratégie de la CR et 
à ses valeurs

 >  L’Indice de Recommandation Client, IRC(2), 
puisque les clients devraient être plus 
satisfaits de la qualité de service, de la 
posture client et des réponses à leurs attentes

 >  L’Indice d’Engagement Sociétal, IES(3), car 
l’impact de nos actions sur le développement 
économique, les questions sociétales et 
environnementales de notre territoire devrait 
être plus lisible et perçu positivement.

Les 3 piliers stratégiques :
La démarche RSE du Crédit Agricole des Savoie 
est structurée autour de 3 piliers qui, chacun, se 
déclinent :
 >  pour notre action d’accompagnement du 

territoire et des clients qui constitue notre 
engagement territorial

 >  pour notre Caisse Régionale, nos pratiques 
internes et notre fonctionnement qui constitue 
notre engagement interne

En effet, les 3 piliers de notre engagement 
territorial structurent notre démarche RSE et 
guident notre transformation interne :
PILIER 1 : Économie et Environnement
PILIER 2 : Inclusion et Bien vivre / Bien Être
PILIER 3 : Patrimoine

Notre stratégie RSE propose donc une véritable 
symétrie des attentions entre
 >  la manière dont nous souhaitons 

accompagner nos clients et le territoire
 >  et notre fonctionnement interne, notre politique 

sociale au service des collaborateurs.

Les politiques et plans d’actions de la Déclaration 
de Performance Extra Financière s’articulent 
autour de ces piliers.

Les 3 piliers de notre stratégie RSE, qui constituent 
notre engagement territorial, sont : 
 >  les transitions économiques et 

environnementales à anticiper et à réussir 
pour nos clients, les filières clés du territoire 
et pour notre Caisse Régionale

 >  l’inclusion, le bien vivre pour tous et le bien-
être des collaborateurs 

 >  le patrimoine financier, foncier, culturel, 
sportif de notre territoire et de notre Caisse 
Régionale

Le Crédit Agricole des Savoie a écrit et validé une politique RSE en 2020. Cette politique structure sa 
démarche RSE et priorise les leviers d’actions à engager à partir de début 2021.

 2.1.1 NOS ENGAGEMENTS

La Responsabilité Sociétale d’Entreprise (RSE) 
fait partie intégrante de l’identité du Crédit 
Agricole des Savoie à travers sa raison d’être 
« Agir chaque jour dans l’intérêt des clients et de 
la société » et la vision déclinée dans son Projet 
d’Entreprise CARE «  Tous en confiance avec 
passion, pour nos clients et les Savoie ».

Notre identité RSE 
En tant qu’entreprise leader de l’écosystème 
savoyard,

 >  être exemplaire dans nos pratiques sociales 
et environnementales et dans les relations 
avec nos parties prenantes : collaborateurs, 
élus, fournisseurs et clients/sociétaires

En tant que Banque coopérative du territoire, 
 >  être un acteur économique moteur pour 

influencer, impulser et accompagner 
les transitions durables et contribuer à 
construire les leviers de croissance de 
demain

En tant que Banque universelle, 
 >  être un acteur inclusif pour tous les 

Savoyards.

Les bénéfices pour nos parties prenantes
•  Impact collaborateur :   

attractivité et engagement
• Impact élus : recrutement engagement
• Impact client : conquête et fidélisation
• Impact business : se positionner en leader 

sur les nouveaux leviers de croissance : EnR, 
rénovation énergétique et nouveaux business 
modèles (tourisme, industrie, agriculture…)

Nos convictions et principes clés 
• La RSE n’est pas un sujet de mode  mais 

une réelle priorité au regard de l’urgence 
climatique et du contexte de crise sanitaire.

• Nous devons agir à travers nos métiers, nos 
activités et nos actions mutualistes qui doivent 
tous être porteurs de RSE pour viser une 
responsabilité intégrée.

• Notre modèle de banque mutualiste nous 
engage dans l’accompagnement du territoire.

• Notre identité RSE est un levier pour faire la 
différence sur le territoire, en tant qu’employeur, 
banquier assureur et partenaire.

• La RSE, une démarche à mener en amélioration 
continue et à intégrer dans notre démarche 
actuelle.

Levier de 
progrès interne

Facteur 
d’engagement 
et de cohésion 

sociale

Source de 
développement 

durable

Réussir la transition 
économique et énergétique de 
nos clients et des filières clés

Réussir notre propre 
transition économique  

et écologique

ÉCONOMIE 
ENVIRONNEMENT

Favoriser l’inclusion et  
assurer le bien vivre pour 

toutes les populations, 
habitants, clients

Favoriser la qualité de vie 
au travail des collaborateurs 

et leur développement 
professionnel

INCLUSION 
BIEN ÊTRE/VIVRE

Préserver et enrichir le 
patrimoine culturel, sportif  
et naturel de notre territoire 

des Savoie

Préserver et enrichir  
le patrimoine identitaire  

de notre Caisse Régionale

PATRIMOINE

Générateur 
de satisfaction 

client

Les piliers de notre engagement territorial

Les piliers de notre engagement interne

(1) IER : paragraphes 2.2.2.2 et 2.2.3.2 pour plus de détail sur cet indicateur / (2) IRC : Cf paragraphe 2.2.1.3 / (3) IES : Cf paragraphe 2.2.1
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 2.1.2 NOTRE GOUVERNANCE

 2.1.3 MÉTHODOLOGIE DE CARTOGRAPHIE DES RISQUES

Le Crédit Agricole des Savoie a mis en place 
une gouvernance des activités RSE. La politique 
RSE a été définie et validée par le Comité de 
Direction et le Conseil d’Administration. Elle 
précise les engagements et orientations clés 
de la Caisse (cf : paragraphe 2.1.1), ainsi que 
les indicateurs de performance et les chantiers 
prioritaires à engager et à suivre en 2021.

Notre accompagnement du territoire et des 
clients doit guider notre transformation interne ; 
c’est pourquoi, notre démarche RSE décline 
ses 3 piliers en externe (accompagnement des 
clients et du territoire) mais aussi en interne (nos 
pratiques et notre fonctionnement). 
La Caisse Régionale souhaite se positionner en 
acteur responsable du territoire en se souciant 
de l’impact de son activité de banque assurance 
sur le climat, comme cela a été affirmé dans le 
projet d’entreprise CARE engagé fin 2019. 
En 2020, la Caisse a structuré la gouvernance et 
les activités autour de la RSE et du financement des 
énergies renouvelables afin de renforcer l’impact 
de ses actions et de son accompagnement des 
clients et du territoire. 

Un poste de Responsable RSE et Engagement 
Sociétal a été créé en septembre et rattaché à 
la Directrice Financière, Recouvrement, RSE et 
Animation du Mutualisme. Le Responsable RSE 
a en charge le pilotage transverse des chantiers 
et actions RSE en synergie avec l’ensemble des 
Directions. 
Un pilotage trimestriel des actions et des 
indicateurs extra-financiers a été validé par 
le Comité de Direction en novembre 2020, 
permettant un suivi renforcé au regard des 
ambitions et objectifs fixés pour 2021.

Un Pôle Territoire a été créé en octobre, 
rattaché à la Direction « Banque du Territoire 
et des Entreprises » qui réunit des activités en 
prise directe avec les acteurs et thématiques 
structurants des deux Savoie :
 >  L’accompagnement des collectivités locales 

dans leurs besoins de financements, 
d’assurance et de conseils sur la gestion des 
comptes publics.

 >  Le Pôle Santé dont la mission est 
d’accompagner les entités institutionnelles et 
les opérateurs publics, privés ou associatifs 
de plusieurs millions d’euros de Chiffre 
d’Affaires. Ce pôle transversal, entre le 
marché des entreprises et en lien avec 
la filière Santé développée chez Crédit 
Agricole SA, nous permet de constituer 
une expertise dédiée et de participer aux 
évolutions du secteur et aux grands enjeux 
du vieillissement de la population.

 >  Le périmètre de la transition écologique 
qui couvre : le financement des projets 
et des entreprises de la valeur énergies 
renouvelables ; le conseil auprès de nos 
clients pour consommer moins d’énergie 
dans leurs activités et leurs déplacements ; 
la contribution de la Caisse aux réflexions 
des acteurs territoriaux sur l’adaptation au 
changement climatique et au maintien de la 
biodiversité et du potentiel environnemental 
de notre Territoire. 

 >  Ces trois branches sont complémentaires. 
Elles doivent aussi permettre à l’entreprise 
de rayonner en interne pour que les 
conseillers de tous les marchés (particulier, 
professionnel, agriculture, entreprises) 
intègrent leur action au service du territoire 
et aident nos clients à affiner et mettre en 
œuvre leur propre politique RSE. Ils pourront 
étudier de nouvelles offres de financement, 
d’assurances, d’épargne ou d’investissement 
en fonds propres en partenariat avec les 
acteurs de cette transition.

Dans le cadre la stratégie d’accompagnement 
des clients dans leur transition énergétique, le 
Crédit Agricole des Savoie a orienté ses actions 
autour des axes suivants :
 >  Financer les investissements agricoles 

viables sur les filières photovoltaïque et 
méthanisation

 >  Accompagner les projets EnR (mobilité 
douce, hydraulique, etc.) sur nos territoires 
en participants aux financements sur le 
marché Entreprises

 >  Financer préférentiellement les projets des 
collectivités locales et les acteurs du monde 
du Tourisme autour des enjeux d’économie 
d’énergie ou de production d’énergie verte

 >  Amorcer les réflexions et chercher à 
s’intégrer dans les dossiers pilotes autour 
de la transition climatique notamment des 
filières montagne et agriculture

 >  Créer un poste de Chargé de Transition 
Écologique qui apportera une expertise 
transversale sur les sujets EnR mais aussi 
animera ces sujets pour que l’ensemble de 
l’entreprise et de ses clients appréhende 
mieux les enjeux des transitions

2.1.3.1 Définition de l’univers des 
risques
Afin de donner une vision globale de la démarche 
RSE de la Caisse Régionale et de marquer 
une implication forte en mettant en avant les 
ambitions et la vision à long terme, il apparaît 
comme pertinent de choisir une approche par 
les enjeux RSE pour contextualiser les risques 
majeurs.

Pour identifier ces enjeux, plusieurs sources 
ont été utilisées pour appréhender les attentes 
prioritaires des parties prenantes :
 >  La matrice des enjeux RSE prioritaires et 

leurs risques attachés fournie par Crédit 
Agricole SA.

 >  La DPEF 2019, elle-même construite sur 
les pactes Coopératifs et Territoriaux du 
Crédit Agricole des Savoie précédents et 
présentant les engagements pris en matière 
de RSE. 

 >  Les documents d’aide à la Déclaration 
de Performance Extra-Financière fournis 
par Crédit Agricole SA et la Fédération 
Nationale du Crédit Agricole. 

 >  Le Baromètre RSE réalisé par CASA en 
juillet 2020

 >  L’analyse de la mesure de l’Indice 
d’Engagement Sociétal, IES, du Crédit 
Agricole des Savoie réalisée en 2019 par 
CASA pour le compte de la CR.
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De cette matrice, nous retiendrons les enjeux qui paraissent prioritaires pour notre Caisse Régionale.

La probabilité d’occurrence a également été 
appréhendée sur une échelle de 1 à 4 allant de : 
 1. Rare = moins d’1 cas tous les 5 ans
  2. Faible = moins d’1 cas tous les 3 ans à 1 

cas tous les 5 ans
  3. Occasionnelle = moins d’1 cas par an à 1 

cas tous les 3 ans
  4. Fréquente = plusieurs cas par an à 1 cas 

par an

Interlocuteurs
La liste des risques établie a été soumise aux 
Responsables des Services et Unités identifiés 
comme spécialisés dans leur domaine afin 
qu’ils puissent juger de la « gravité » et de la 
« probabilité d’occurrence » pour chacun des 
risques bruts les concernant.

Cette analyse a été réalisée à l’occasion de 
réunions dédiées entre la Responsable RSE et 
Engagement Sociétal et les Services, unités 
concernées.
−  Claire LEMOT, Responsable RSE et Engagement 

Sociétal 
−  Joël ALLARD, Responsable du Service 

Animation Commerciale 
−  Bernard BURLET, Responsable du Service 

Animation et Développement des Pros
−  Alice JACQUEMIN, Maire du Village By CA 

des Savoie
−  Pierre-Luc Dufour, Responsable du Centre 

d’Affaires Agricole
−  Guy BERTRAND, Responsable du Service 

Logistique 
−  Jean-Claude DREVET, Responsable de l’Unité 

Achats Budgets Gestion des Documents
−  Manuel GAUDRY, Responsable du Service 

Engagements Spécialisés 
−  Lionel GRUFFAT, Responsable du Centre 

d’Affaires Développement du Territoire 
−  Cyril GOUTTENOIRE, Responsable du Centre 

d’Affaires Tourisme
−  Pascal HIMBER, Responsable du Service 

Expérience et Parcours Client 
−  Guillaume LACAZE, Responsable du Service 

Conformité Sécurité Financière
−  Yves MARTIN, Responsable du Service 

Animation du Mutualisme 
−  Catherine MUGGEO, Responsable du Service 

Développement des Ressources Humaines 

−  Jean-Edouard DECARROUX, Responsable 
du Service Pilotage RH et expérience 
collaborateurs

−  Pierre-Marie MURON, Responsable du Service 
Développement des Marchés et des Clients 

−  Luc-Henri SALLÉE, Responsable du Service 
Crédits aux Particuliers

−  Cécile PETETIN, Responsable du Service 
Épargne et Banque au Quotidien

−  Renaud PILMES, Responsable du Service 
Comptable et Fiscal

−  Geoffrey DRIOL, Responsable du Service 
Trésorerie Finances

−  Sophie LATRECH, Responsable du Service 
Recouvrement Judiciaire 

−  Jean-François STAMBOULIAN, Responsable 
du Service Recouvrement Amiable

2.1.3.3 Évaluation du risque brut 
ou inhérent 
Une fois les notes attribuées par les spécialistes 
pour chacun des risques, la règle dite du 
« maillon faible » a été appliquée. Cela signifie 
que, par défaut, a été retenue la valeur la plus 
élevée attribuée parmi les 4 types d’impacts 
possibles. Cette valeur la plus forte a ensuite été 
multipliée par la probabilité d’occurrence et une 
note finale a ainsi pu être établie.

Ainsi, 13 risques bruts principaux en lien 
avec notre Responsabilité Sociale/Sociétale 
d’Entreprise ont pu être dégagés :

3 risques principaux avec la note de 16 :
 >  Déficit de politique/démarche inclusive de 

l’entité à l’égard des clientèles fragiles ou 
populations défavorisées

 >  Non-adaptation des compétences des 
salariés aux besoins stratégiques, évolutions 
métiers et besoins des clients

 >  Insuffisance de soutien aux parties prenantes 
et acteurs référents sur le développement 
des filières clés du territoire et notamment en 
matière de protection de l’environnement et 
de lutte contre le changement climatique

2.1.3.2 Hiérarchisation des risques 
Listing des risques
L’analyse précitée a permis d’établir une liste de 
26 risques matériels principaux relatifs à l’activité 
de la Caisse Régionale sur le territoire des Savoie 
en lien avec les enjeux de sa Responsabilité 
Sociétale de l’Entreprise.

Cotation des risques
En vue d’établir une hiérarchie parmi les risques 
identifiés, deux variables ont été confrontées : 
la « gravité » et la « probabilité d’occurrence » 
du risque brut concerné, c’est-à-dire sans tenir 
compte du niveau de maîtrise du risque au 
niveau de la Caisse Régionale. Le risque brut fait 
donc référence au risque attendu avant la mise 
en place de toute politique ou action pour lutter 
contre.

La dimension « gravité » a été appréhendée à 
travers 4 types d’impacts possibles : 
 >  impact sur l’image/la réputation
 >  impact sur la perte d’activité
 >  impact en termes de sanction réglementaire 
 >  impact en termes de sanction pénale

Pour chaque type d’impact, une échelle de 1 à 4 
a été définie allant de : 
1. Faible ou inexistant
2. Significatif
3. Fort
4. Majeur

Des légendes précisant spécifiquement ce à quoi 
correspondent les types d’impacts et les niveaux 
de gravité ont été déterminées pour obtenir une 
cotation la plus homogène et objective possible.

Ces éléments ont permis de constituer une matrice de matérialité des enjeux RSE propres au Crédit 
Agricole des Savoie.

Nos leviers prioritaires Nos forces

Attentes modérées

Perception de l’engagement du CADS sur les items mesurés (note de 0 à 10)
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Le financement de projets liés 
à la transition énergétique, au 
développement des EnR

Notre accompagnement du 
territoire sur les projets de 
modernisation de la mobilité 

La limitation de notre 
consommation d’énergies 
non renouvelables

Notre proposition  
d’offres éco responsables

Notre accompagnement du 
développement économique 
du territoire

L’accès à l’emploi

L’engagement dans des 
achats responsables

Notre accompagnement des clients 
aux nouveaux usages digitaux

Notre accompagnement dans le 
développement de l’agriculture et 
l’installation des jeunes AGRI

Aide au maintien et au développement du lien social

Notre accompagnement des jeunes

Notre accompagnement des 
acteurs de l’innovation

La prévention du surendettement

Sécurité et  
protection données 

personnelles

Le respect de 
 l’égalité H/F

Qualité écoute et 
service client

Notre accompagnement 
des personnes fragiles

La protection de 
l’environnement

Notre accompagnement  
dans l’accession à la 

propriété des habitants du 
territoire
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10 risques secondaires avec la note de 12 :
 >  Insuffisance de protection des données 

personnelles et défaillance du système 
d’information 

 >  Pratiques contraires aux règles de déontologie 
et d’éthique de la CR (loyauté, corruption, 
non-respect intentionnel des procédures)

 >  Absence de reconnaissance de la fidélité 
(ancienneté, qualité relation client…)

 >  Absence ou dégradation d’écoute client
 >  Absence de vigilance concernant l’émission 

de Gaz à Effet de Serre (GES) pour les 
achats, la rénovation des agences et des 
sièges et plus globalement dans l’utilisation 
durable des ressources

 >  Non-adéquation des offres, produits et du 
conseil aux conséquences du changement 
climatique

 >  Non-contribution au développement 
économique local, à la création de valeur 
au bénéfice du territoire

 >  Baisse de l’engagement des collaborateurs 
et mauvaise qualité de vie au travail

 >  Absence d’engagement des administrateurs 
sur leur territoire

 >  Absence de soutien des projets du territoire 
(soutien des associations, soutien de 
financement entreprise…) en lien avec les 
enjeux RSE

Des rapprochements de thématiques ont conduit 
à regrouper les risques suivants entre eux :
 >  Insuffisance de soutien aux parties prenantes 

locales avec le risque de non-contribution au 
développement économique local

 >  Absence de reconnaissance de la fidélité 
(ancienneté, qualité relation client…) et 
Absence ou dégradation d’écoute client

 >  Insuffisance de protection des données 
personnelles et défaillance du système 
d’information et Pratiques contraires aux 
règles de déontologie et d’éthique de la CR 
(loyauté, corruption, non-respect intentionnel 
des procédures)

Ces travaux ont conduit à identifier une liste de 
10 risques majeurs.

2.1.3.4 Définition des politiques, 
plans d’action et indicateurs de 
performance
Pour chaque risque majeur, les experts identifiés 
ont recueilli et présenté les politiques associées 
de la Caisse Régionale et les plans d’action 
réalisés sur l’année de référence. 
Ce recueil réalisé sous le pilotage du Responsable 
RSE permet de référencer et valoriser les 
engagements RSE du Crédit Agricole des Savoie. 

Afin de matérialiser le niveau de maîtrise, des 
indicateurs de performance chiffrés par risque 
sont identifiés. Ils sont sélectionnés de manière à 
obtenir un ratio, c’est-à-dire une mise en rapport 
de variables, et non de la data brute. 

Ces indicateurs permettent également de mesurer 
l’efficacité des politiques et des actions mises en 
place et d’observer les évolutions annuelles.

En 2021, ces indicateurs seront suivis avec une 
fréquence trimestrielle et des objectifs seront 
fixés par la gouvernance RSE afin de challenger 
l’efficacité des actions menées.

 2.1.4 CARTOGRAPHIE DES RISQUES

économie et environnement

patrimoine

risques

opportunités

inclusion & bien-vivre/bien-être

Accompagner les transitions 
et mutations de nos filières 
économiques clés

Notre adéquation offres, 
conseils au risque climatique

Suivi de nos émissions GES

Baisse de l’engagement des 
administrateurs

Ne pas soutenir les projets 
du territoire en lien avec les 
enjeux RSE

Contribuer au bien-vivre de 
nos clients en soutenant les 
clientèles fragiles

Favoriser le bien-être au 
travail des collaborateurs

Enrichir le développement 
professionnel des 
collaborateurs

Devenir un acteur 
majeur dans 

l’accompagnement de 
la transition énergétique 

de nos clients et de 
notre territoire

Réduire notre 
empreinte carbone

Amplifier la lisibilité 
et la visibilité de nos 

engagements RSE

Manque de soutien au 
développement économique et aux 

parties prenantes locales

Dégradation ou absence du service client  
(écoute, reconnaissance de la fidélité)

Pratiques contraires aux règles de 
déontologie

Protection des données personnelles

Complémentarité 
entre métiers et 

actions mutualistes

Déficit de démarche inclusive à l’égard 
des clients, populations fragiles

Baisse de l’engagement  
des collaborateurs

Non-adaptation des compétences des 
collaborateurs aux besoins des clients 

Turn-over élevé

Renforcer 
l’impact de notre 

rayonnement 
territorial

Développer notre culture 
de service pour atteindre 
une satisfaction élevée 
de tous nos clients

Placer l’éthique au cœur 
de la relation client
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POLITIQUES, PLANS D’ACTIONS 
ET SUIVI DES INDICATEURS DE 
PERFORMANCE 2020

2.2

  2.2.1 PILIER 1 : ÉCONOMIE ET ENVIRONNEMENT - 
« RÉUSSIR LA TRANSITION ÉCONOMIQUE ET 
ÉNERGÉTIQUE  DE NOS CLIENTS ET DES FILIÈRES CLÉS   
AINSI QUE CELLE DE NOTRE ENTREPRISE 

Expérimenté en 2019 par cinq Caisses 
régionales, dont le Crédit Agricole des Savoie, 
l’indice d’engagement sociétal (IES) est un 
nouvel indicateur qui permet de comprendre 
comment les clients et les habitants de nos 
territoires perçoivent les initiatives du Crédit 
Agricole des Savoie en matière de responsabilité 
sociale et environnementale. C’est donc un outil 
supplémentaire pour poursuivre et renforcer les 
plans d’action engagés dans ce domaine et 
atteindre l’ambition d’« être reconnue comme une 
banque engagée sur notre territoire en apportant 
des réponses aux grands enjeux sociétaux. »

Premier financeur de l’économie en France, le 
Crédit Agricole est également l’un des principaux 
employeurs et contribuables. Ses activités, ses 
achats, le paiement des salaires, ses soutiens aux 
associations locales, ont de nombreux impacts 
positifs sur les territoires, en termes de soutien à 
l’emploi et de développement de la croissance. 
Afin de contribuer à une relation durable avec leur 
territoire, les Caisses régionales ont notamment 
déployé une politique d’achats responsables, 
qui renforce la qualité de leurs relations avec les 
fournisseurs locaux.

2.2.1.1 Contribuer au 
développement économique 
local, représenter et soutenir les 
parties prenantes locales
Risque identifié : 
Absence de contribution au développement 
économique local et insuffisance de représentation 
et de soutien aux parties prenantes locales.

Politique :
Fier de son identité coopérative et mutualiste, 
s’appuyant sur une gouvernance d’élus 
représentant ses clients, le Crédit Agricole :
 >  soutient l’économie, l’entrepreneuriat et 

l’innovation en France et à l’International : il 
se mobilise naturellement pour ses territoires.

 >  s’engage délibérément sur les terrains 
sociétaux et environnementaux, en 
accompagnant progrès et transformations.

 >  est au service de tous : des ménages 
les plus modestes aux plus fortunés, des 
professionnels de proximité aux grandes 
entreprises internationales.

L’organisation du groupe, avec 39 caisses 
régionales qui maillent le territoire, est une 
force. Cela permet aux Caisses Régionales 
d’adapter leur stratégie localement et de tenir 
compte des problématiques/particularités 
régionales.

Le Crédit Agricole des Savoie, banque 
engagée sur son territoire, contribue activement 
au développement économique local en finançant 
particuliers, agriculteurs, tourisme (remontées 
mécaniques, etc.), industries, commerces… 
Il a un rôle de soutien de l’économie locale et 
la crise sanitaire actuelle en est une parfaite 
illustration : de nombreux prêts garantis par 
l’état ou des pauses crédits ont été accordés aux 
clients professionnels et entreprises, des solutions 
de clic and collect ont été proposées aux 
commerçants, des communications mettant en 
lumière les producteurs et commerçants locaux 
ont été réalisées (sur les réseaux sociaux et dans 
les agences, etc...). 

Actions 2020 :

•  Soutenir les entreprises locales 
pendant la crise

Partenaire du développement économique des 
Savoie, la Caisse régionale s’est mobilisée dès le 
début du confinement pour aider les entreprises, 
professionnels, commerçants et agriculteurs mis 
en difficulté par la crise sanitaire pour maintenir 
leur activité.

Des conseils et des solutions personnalisées leur 
ont été apportés, avec d’une part des initiatives 
réglementaires telles que :
 >  Déploiement des prêts garantis par l’État 

pour tous nos clients avec des spécificités 
pour le secteur du Tourisme. 4959 Prêts 
Garantis par l’Etat, PGE, pour un montant 
de 654 millions d’euros ont été réalisés par 
le Crédit Agricole des Savoie en 2020. Plus 
de la moitié des PGE ont été destinés à 3 
secteurs d’activité : les commerces (23%), 
l’hébergement et la restauration (21%) et la 
construction (12%). Le Crédit Agricole des 
Savoie a réalisé 35% des Prêts Garantis par 
l’État du territoire en 2020.

 >  Mise en place des pauses crédits pour 
reporter les remboursements de crédits en 
cours, soit 10 343 pauses crédits réalisées 
pour les marchés spécialisés (Professionnels, 
Agriculteurs, Entreprises), 7 485 pauses 
crédits accordées pour les clients particuliers, 
pour un montant total de 180 millions 
d’euros de pauses crédits.

Et d’autre part des offres propres à la Caisse 
régionale comme :
 >  Prise en charge des frais de rejet de 

prélèvement à hauteur de 40 000 euros
 >  Gratuité de l’abonnement « paiement par 

lien » : Il s’agit d’une solution sécurisée 
de paiement à distance permettant aux 
commerçants de poursuivre leur activité 
malgré la fermeture des commerces grâce 
au clic & collect. 

 >  Gratuité du TPE(4) Up2Pay mobile (offre 
access) : Il permet aux commerçants 
d’encaisser par carte lors de leurs livraisons, 
sans engagement et en ne payant que 
lorsqu’ils utilisent le service.

 >  Accompagnement via une offre de crédit 
consommation à un taux attractif pour les 
moniteurs de ski, salariés des remontées 
mécaniques et guides de haute montagne 
(50 000 personnes), jusqu’au 31/01/2021.

 >  Création d’une brochure à l’attention 
des créateurs et repreneurs qui présente 
l’ensemble des structures partenaires 
accompagnant les entrepreneurs du 
territoire.

•  Promouvoir le commerce local 
pendant la crise

Dans le contexte sanitaire actuel, la grande 
majorité des cyber acheteurs souhaite une 
généralisation de l’achat en ligne auprès des 
commerces de proximité : 75% des cyber 
acheteurs pensent en effet que tous les commerces 
de proximité devraient proposer la possibilité 
de commander sur Internet, selon une étude 
Médiamétrie et Fevad(5).

C’est pourquoi, le Groupe Crédit Agricole a 
lancé jaimemonproducteur.fr, un marché en ligne 
solidaire qui met en relation les consommateurs 
avec les agriculteurs, commerçants et artisans 
proches de chez eux.

La Caisse régionale a relayé cette information 
au niveau local en décembre 2020. Cette 
plateforme gratuite est un canal de vente 
complémentaire qui peut se révéler crucial.

Pendant le 1er confinement, la Caisse régionale 
a également créé un annuaire de ses clients 
producteurs locaux en avril 2020. L’objectif 
était de mettre à disposition les canaux de 
communication de la Caisse Régionale et sa 
notoriété (canaux digitaux et réseau d’agences 
locales) au service de ses clients dont l’activité 
perdurait malgré le contexte de crise sanitaire. 
Cet annuaire a été étendu aux commerçants 
locaux « métiers de bouche » en octobre 2020.

27

(4) TPE : Terminal de Paiement Électronique 
(5) Source : https://www.fevad.com/le-e-commerce-accompagne-le-commerce-de-proximite/

Actions COVID
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•  Poursuivre l’accélération des start-up 
avec le Village by CA

Le Groupe Crédit Agricole a mis en place son 
propre réseau d’accélérateurs de start-up : 37 
Villages maillent le territoire avec 1 000 start-up 
accompagnées depuis la création des premiers 
réseaux par les Caisses régionales.

Le Village by CA des Savoie, fondé en 2017 
et implanté sur le site du Bourget du Lac, est 
un véritable écosystème de création de valeur 
(accélérateur de développement et de business) 
au service des start-up et du territoire. Il offre 
aux porteurs de projet : hébergement, soutien 
logistique, contacts et accompagnement à 
360° (appui d’un réseau d’experts, espaces 
collaboratifs, mises en relation…). C’est aussi un 
tiers-lieu qui accueille régulièrement réunions et 
événements locaux en lien avec l’innovation des 
TPE, PME et ETI de nos départements. 

Du 26 mai au 16 juin 2020, le Village by CA 
des Savoie a recruté sa nouvelle promotion de 
start-up pour septembre 2020. Ces entreprises 
du territoire y seront accompagnées pendant 
2 ans, dans les grandes transitions sociétales : 
énergétique, écologique, démographique, 
numérique…
Le Village a intégré en novembre 2020 des 
nouveaux locaux, triplant ainsi sa capacité 
d’accueil (30 start-up max). 18 start-up ont été 
accompagnées en 2020, contre 12 en 2019 et 
8 en 2018. 
En 2020, le Village a lancé une dynamique avec 
le projet Alpes Tourisme Lab, premier incubateur-
accélérateur français dédié à l’accompagnement 
d’innovations pour l’économie du tourisme de 
montagne, en partenariat avec trois autres 
acteurs : la French Tech in the Alps-Chambéry, 
l’incubateur Savoie Technolac de Chambéry 
Grand Lac Économie et le Cluster Montagne.

•  Soutenir le développement des 
agriculteurs locaux

La Caisse des Savoie œuvre pour accompagner 
les Jeunes Agriculteurs. Elle a été partenaire, 
avec la chambre d’agriculture, des « rendez-
vous à l’installation » organisés le 17/09/2020 
pendant la foire de Savoie. L’objectif était de 
mettre en avant l’accompagnement de la Caisse 
pour l’installation des jeunes, avec 2 conférences 
sur le thème « présenter mon projet à la Banque ». 
La Caisse a également participé à l’installation 
de 8 jeunes agriculteurs sur 10 en 2020.

La vocation du Crédit Agricole des Savoie 
est également de donner de la visibilité aux 
agriculteurs avec une commission agricole 
ouverte au public sur les 4 commissions 
organisées chaque année. Le 9 octobre 2020, 
le CADS a maintenu ce rendez-vous annuel 
en recevant 70 clients agriculteurs ainsi que 
des organisations professionnelles agricoles 
à l’auditorium du siège d’Annecy, pour une 
conférence sur les thèmes suivants :
 >  L’analyse et les impacts de la crise du COVID 

en présence de la filiale CA Paiement et la 
Directrice Savoie Mont-Blanc

 >  La présentation du site « j’aime mon 
producteur local » et le lien entre les 
agriculteurs et les Savoyards

 >  La promotion de l’économie circulaire, créer 
du lien

•  Soutenir la filière viticole
En 2020, un soutien concret à la filière viticole a 
été apporté dans le contexte de crise sanitaire. En 
plus des dispositifs classiques d’accompagnement 
(Pauses/PGE, cités ci-dessus), la Caisse a mis 
en place une offre pour réaliser des prêts BFR 
(Besoin en Fonds de Roulement). Ce dispositif de 
trésorerie s’adresse aux viticulteurs et a pour but 
de les aider à conserver leur stock de vins et 
d’éviter de surcharger les marchés avec la récolte 
2020. Cette offre a été commercialisée à partir 
de septembre 2020 par les conseillers agricoles 
et communiquée aux acteurs de la filière.

j’aime mon 

Indicateurs de performance

Le CA moyen / start-up est en forte diminution entre 2019 et 2020. Cela s’explique par le fait que certaines start-up sont sorties du Village après deux ans de 
développement et que d’autres, moins matures, l’ont intégré.

Indicateurs 2018 2019 2020
Nombre de start-up accompagnées depuis 
l’ouverture du Village (en cumul) 8 12 23

Évolution du nombre de start-up accompagnées 
depuis l’ouverture du Village - 25 % 50 %

Nombre d’emplois générés par les start-up 
hébergées depuis la création du Village 79 emplois 71 emplois 96 emplois

Progression effectif global en 1 an 58 % -10 % 35 %
CA moyen par start-up accompagnées dans 
l’année 300 000 € 460 000 € 185 000 €

Montant des levées de fonds réalisées par les 
start-ups accompagnées par le Village depuis son 
ouverture (en cumul)

5 400 000 5 800 000 6 700 000

% des installations AGRI financées sur l’ensemble 
des installations - - 80 %

LES VILLAGES BY CA : 
cinq ans d’action 

en faveur de l’innovation

36 villages by CA 
ouverts en France et 
à l’international entre 

2014 et 2019

+ de 400 emplois 
créés

600 événements 
organisés

46 millions 
d’euros  

de levées de fonds

Un réseau de 
626 partenaires

4 projets 
d’ouverture 
de village 

supplémentaires actés

987 start-up 
accompagnées

LES VILLAGES BY CA :
cinq ans d’action

en faveur de l’innovation
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2.2.1.2 Proposer des produits, 
offres et conseils en adéquation 
avec les changements climatiques
Risque identifié :
Non-adéquation de nos produits, offres et conseils 
aux conséquences du changement climatique.

Politique :
Affichant comme raison d’être « AGIR CHAQUE 
JOUR DANS L’INTÉRÊT DE NOS CLIENTS ET 
DE LA SOCIÉTÉ », le groupe Crédit Agricole 
formalise sa responsabilité vis-à-vis de la société. 
En juin dernier, le groupe a publié sa stratégie 
climat, alignée sur l’Accord de Paris et véritable 
fondement de ses engagements sur le climat.

L’enjeu clé est d’accompagner, par sa politique 
de financement et d’investissement, la transition 
énergétique, ce qui signifie deux choses :
 >  Financer les investissements massifs qui 

doivent être réalisés pour parvenir à une 
offre énergétique en ligne avec les objectifs 
de réduction du rythme de réchauffement 
définis lors de la COP21 ;

 >  Réduire le financement sur les énergies 
fortement émettrices de CO2, le charbon en 
premier lieu.

Un suivi des financements verts, tous marchés, 
avec répartition par projet (méthanisation, 
éolien, photovoltaïque, économie d’énergie, 
ECO PTZ) est effectué.

La méthodologie retenue ne prend pas en compte 
les émissions relatives aux consommations et aux 
usages, la totalité des émissions de GES étant 
ainsi affectée à la production. En conséquence, 
les encours de la clientèle des Particuliers ne sont 
pas retenus et les filières des administrations et des 
services sont considérées comme non émissives.

Actions 2020 :

•  Intégrer le risque climatique dans les 
offres commerciales

Pour les crédits aux professionnels, le Crédit 
Agricole des Savoie a refondu et repositionné son 
offre « prêt tremplin » en créant le « prêt Tremplin 
+ » pour accompagner les créateurs et repreneurs 
d’entreprise engagés dans une démarche RSE. 
Ce prêt s’adresse à des clients professionnels ou 
entreprises. La procédure d’octroi de ce nouveau 
prêt intègre des critères ESG tels que la signature 
d’une charte RSE interne, le déploiement d’une 
politique de réduction des déchets et d’économie 
d’énergie, des actions pour améliorer le quotidien 
des collaborateurs, des actions en faveur de 
l’emploi et de l’économie locale… Cette offre a été 
validée par le comité NAP et par la commission 
économique le 8/10/2020. La mise en marché 
a été réalisée mi-décembre 2020.

Dans le domaine de l’épargne, le Crédit 
Agricole des Savoie a mis en marché l’offre « ISR 
investissement responsable ». En prévoyance, la 
Caisse régionale poursuit la commercialisation 
de l’offre reboisement proposée par sa filiale 
PREDICA. 

La mise en marché des offres de transition 
énergétique autour des Green Solutions de CAL&F 
a été repoussée en 2021 compte tenu du contexte 
sanitaire. Les Green Solutions sont proposées par 
CA Leasing & Factoring pour accompagner les 
Professionnels, les Agriculteurs, les Entreprises et 
le Secteur Public dans leur transition énergétique. 
Cela consiste concrètement en : un parcours de 
formation digital dédié, pour favoriser la montée 
en compétences de vos collaborateurs ; une 
gamme de financement en crédit-bail mobilier et 
assurance avec des solutions permettant aux clients 
d’engager opérationnellement leur transition ; un 
interlocuteur CAL&F dédié formé spécifiquement 
aux sujets de la transition énergétique présent 
dans chaque Direction régionale de CAL&F, en 
proximité de la Caisse régionale et de ses clients.

Dans le domaine des crédits aux particuliers, le 
Crédit Agricole poursuit la commercialisation des 
offres de crédits consommation et crédits habitat 
permettant aux clients d’acquérir un véhicule 
électrique ou hybride et également de réaliser 
un projet de rénovation énergétique pour leur 
habitation, à savoir :
 >  Taux vert véhicule à 1,50% : Offre 

disponible pour l’achat d’un véhicule 
électrique ou hybride, avec un barème promo 
unique pour financer 3 types de véhicules :

  •  PAC AUTO : prêt 1,50% TAEG sur 
84 mois

  •  PAC 2 ROUES : prêt 1,50% TEAG sur 
72 mois et limité à 21 500 €

  •  PAC VÉHICULE DE LOISIRS : prêt 
1,50% TAEG sur 120 mois

  Réalisations cumulées 2020  
  arrêté à fin novembre : 

 >  Partenariat D-VELO : En 2020, le 
partenariat a été reconduit avec la chaîne 
de magasin D-Velo pour le financement de 
vélo électrique. 

  Réalisations cumulées 2020 
  arrêté à fin novembre :

 >  Avance Prime à la conversion : Offre 
proposée en défensif uniquement, qui 
consiste à avancer le montant de la prime à 
la conversion pour les clients éligibles avec 
une offre à 0% jusqu’à 5 000 € avec un 
différé possible de 11 mois.

 >  Offre travaux verts à 1,50% : Pour les 
prêts Conso (max. 50 000 €) qui financent 
des travaux à économie d’énergie.

  Réalisations cumulées 2020 
  arrêté à fin novembre :

 >  Habitat : en 2020, 313 prêts ECO PTZ ont été 
réalisés pour un montant de 4 314 160 euros 
et 9 prêts économie d’énergie pour un 
montant de 178 206 euros. Soit un total de 
4,49 millions d’euros de prêts distribués.

En application de l’article 173 de la loi sur la 
« Transition Énergétique et la Croissance Verte », 
le Crédit Agricole des Savoie publie sa mesure 
des émissions de Gaz à Effet de Serre (GES) 
relatives au financement des activités de ses 
clientèles, sur la base des encours de crédits qui 
leur sont octroyés. Les encours de crédits sont 
inventoriés en 23 filières d’activité regroupées au 
sein de 9 macro-secteurs auxquels est attribué un 
facteur d’émission exprimé en Keq CO2 pour 1 
millier d’euros de financement. Ce chiffre donne 
un ordre de grandeur des émissions de Gaz à 
Effet de Serre des filières de production présentes 
sur le territoire de la Caisse régionale, financées 
par elle à proportion de sa part de marché.

Sur la base des encours au 31 décembre, 
les estimations d’émission de GES atteignent 
521 861 Teq Co2 pour 2018 et 566 035 Teq 
Co2 pour 2019 selon la répartition suivante :

Part de financements verts tous marchés avec répartition par projet

Macro-secteurs GES Teq Co2 
Encours 2018

GES Teq Co2 
Encours 2019

Agriculture 148 411 156 704
Construction 143 480 158 002
Énergie 3 751 3 749
Industrie 48 397 54 325
Transport 155 482 169 944
Services 0 0
Déchets 22 334 23 304
Administration 5 5
Autres services 0 0
TOTAL 521 861 566 035

Bien financé Montant 
(M€) Rang Evol 1 

an
Evol 
GA

part 
contrib

Montant CR 
cumul (MC) Evol cumul

éolien 4,8 9 -3,7% 70,3% 2,4% 203,4 -2,3%
solaire thermique 0,4 10 -34,1% 5,6% 3,7% 9,7 85,8%
solaire photovoltaïque 3,4 35 -32,8% -2,2% 0,2% 1 385,5 -0,1%
géothermie 0,2 5 -27,9% -8,8% 4,3% 4,4 -9,7%
biomasse y compris 
chaudière à bois 0,4 20 -19,8% 6,3% 0,4% 120,0 11,3%

transition énergétique autre 3,2 13 -24,5% 0,5% 2,7% 120,0 -0,5%
économie d’énergie 6,1 13 8,3% -15,0% 2,7% 226,8 -8,9%
TOTAL 18,5 -13,0% -0,8% 0,9% 2 069,9 -0,6%

815

81

256

dossiers pour 13,56 M€

dossiers pour 306 K€

dossiers pour 4,2 M€
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•  Prendre en compte le risque climatique 
dans le financement des projets du 
territoire 

En 2020, cela s’est traduit par l’accompagnement 
de plusieurs projets phares sur le territoire 
des Savoie dans les domaines de la transition 
énergétique, de l’immobilier et de la mobilité 
douce :
 >  Financement du réseau de chaleur de 

Saint-Jeoire : Montant : 401K€ (encours 
final : 25 926 K€) : le projet consiste à 
construire une chaufferie biomasse collective 
qui alimentera en chauffage plusieurs 
bâtiments municipaux. Le projet intègre 
une forte dimension environnementale, 
visant à lutter contre la pollution de l’air et à 
promouvoir le développement durable.

 >  Fin du financement de la station 
d’épuration de Bonneville : 
18,5  M€  HT de travaux, 3,1M€ de 
subventions, 15,4 M€ d’emprunts. 

  Ce projet d’envergure consiste en 
l’agrandissement, la réhabilitation, la 
modernisation de traitement des effluents, et 
l’augmentation de la capacité de stockage 
de la principale station d’épuration du 
secteur de Bonneville.

 >  Financement de la résidence 
touristique des Sybelles : 1ère résidence 
hôtelière conçue en 100% modulaire bois 
dans une station de ski 

 >  Financement de la construction de 
la centrale hydraulique d’Arvillard 
(Savoie) : Investissement pour 4.8M€, 
dettes 4.2M€ 50/50 CADS/CASRA

 >  Financement du 1er ascenseur 
valléen de nouvelle génération : 
l’Eau d’Olle Express reliera Allemond et la 
station d’Oz en Oisans, ainsi que l’Alpe 
d’Huez Grand Domaine en Isère, à partir 
de décembre 2020, en 8 minutes au lieu 
de 20 minutes par la route. En reliant 
directement Allemond, dans la vallée à la 
station d’Oz en Oisans, au domaine skiable 
de l’Alpe d’Huez, l’Eau d’Olle Express va 
réduire significativement une part du trafic 
routier qui pouvait représenter jusqu’à 1 000 
véhicules / jour en haute saison sur ce trajet. 
C’est ainsi le rejet de plus de 230 tonnes de 
CO2 qui pourra être économisé par an. 

•  Participer à un projet innovant et à 
vocation durable sur le territoire

Le Crédit Agricole des Savoie et la Banque 
des Territoires de la Caisse des Dépôts ont uni 
leurs efforts, leur vision et leur ambition dans 
un même objectif avec d’importants moyens sur 
une période longue. Il s’agit d’accompagner 2 
stations du territoire des Savoie - Aime-la-Plagne 
et la Clusaz - pour les aider à inventer et tester 
grandeur nature la station du futur. 
Depuis qu’il existe, le monde de la montagne et 
des sports d’hiver est en perpétuelle recherche 
pour coller au goût du jour, aux envies nouvelles, 
aux pratiques du moment, aux technologies 
innovantes. Il y avait les stations villages, les 
stations intégrées, celles de haute altitude, les 
huppées, les sportives désormais il y aura les 
« stations du futur » ! Tant la nécessité de se 
réinventer devient globale.

3 axes vont structurer cette opération inédite : 
1.  Une approche globale autour de l’éco-

mobilité, qui va de l’accessibilité à la station 
(ascenseurs valléens, navettes propres …) 
à la circulation intra-station.

2.  Prioriser « l’immobilier raisonnable ». Permettre 
un développement en systématisant la 
rénovation et les mises aux normes de l’existant, 
en organisant l’habitat des saisonniers, plus 
nombreux et plus confortables, en favorisant 
aussi un habitat permanent pérenne autour 
des nouvelles tendances favorisées par le 
télétravail et la 5G.

3.  Construire une station durable en prenant en 
compte le parcours-client depuis son domicile 
jusqu’à son hébergement sur place. En 
diversifiant les activités, en recyclant l’énergie, 
en créant des fonds de décarbonation, des 
plans numériques pour tous, en installant les 
techniques domotiques au niveau et à l’échelle 
de la station.

Les moyens mis en œuvre se feront sur plusieurs 
volets : l’ingénierie avec la mise à contribution 
d’équipes dédiées des deux acteurs financiers, 
le financement ensuite, en mobilisant des moyens 
en fonds propres et en emprunts. Et enfin, la 
communication en relayant toutes les actions 
concrètes menées sur la durée de la convention 
établie.

•  Accompagner la transition agricole 
Le Crédit Agricole des Savoie commercialise 
depuis fin 2019 une offre BIO HVE(6) qu’il propose 
à ses clients agriculteurs, à savoir notamment : 
 • Des prêts adaptés : 
 >  Prêt Trésorerie Bio ou HVE : sur 60  mois 

maximum avec un différé de remboursement 
jusqu’à 24 mois 

 >  Prêt Investissement Bio ou HVE : sur 84 mois 
maximum avec un différé de remboursement 
jusqu’à 36 mois

 >  Un accompagnement par un chargé 
d’entreprises agricoles

 >  Une participation financière de 200 € pour 
contribuer aux frais d’étude et de formation 
préalables à la certification

Les conseillers agricoles ont été formés à cette 
offre en réunion d’équipe et ils seront sensibilisés 
à nouveau en février 2021. 

La Caisse avait également organisé en 2019 une 
commission agricole réunissant les acteurs du 
territoire (agriculteurs et OPA(7)) sur la thématique 
du BIO et HVE.

La Caisse participe au Cluster Agri Savoie 
au même titre que le Cerfrance, la Chambre 
d’agriculture et d’autres acteurs du territoire. 
La Caisse Régionale finance des études pour 
des exploitations individuelles et des projets du 
territoire. Le Projet Labellisation HVE agri 2020 
a été un des projets du Cluster Agri Savoie 
de septembre 2020. L’objectif est de faire un 
diagnostic HVE d’exploitations représentatives 
par filière, en partenariat avec la Chambre 
d’agriculture (viticole, arboriculture, filière 
reblochon…), pour évaluer les critères manquants 
pour être labellisés HVE.

La Caisse a accompagné 3 projets de 
méthanisation, réalisés ou en cours de mise en 
œuvre en 2020, pour environ 15 millions euros. 
Dans un souci de qualité, le Crédit Agricole 
des Savoie vérifie l’origine des intrants dans la 
faisabilité du projet, sachant qu’ils doivent être 
à 80% endogènes (déchets d’origine agricole). 

Parmi les « Agri » projets soutenus, la Caisse a 
accordé une subvention au Berthoud pour les 
aider dans une démarche de labellisation STG 
(Spécialité Traditionnelle Garantie), label ayant 
pour objet de mettre en valeur un terroir.

Indicateurs 2018 2019 2020
Montant des encours de financements réalisés 
en EnR tous marchés  21,3 Millions € 18,5 Millions €

Évolution des encours de financements EnR   Baisse de 13 %
Montant des réalisations de prêts Économie 
Énergie et Eco PTZ sur le marché des 
particuliers

6,8 Millions € 2,8 Millions € 4,49 Millions €

Évolution des montants de financements PEE 
et PTZ - Baisse de 60 % Hausse de 60 %

Montant des fonds verts détenus par nos 
clients - 14,3 Millions € 21,6 Millions €

Evolution du montant de fonds verts détenus 
par nos clients (source RCR) - - Augmentation de 

51 %

Prêt BFR « transition » (Bio/HVE) - - 3 dossiers, 
55 K€

Prêt « investissement transition » (Bio/HVE) 7 dossiers, 
109 K€

Indicateurs de performance

(6) HVE = Haute Valeur Environnementale 
(7) OPA = Organisations professionnelles Agricoles
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2.2.1.3 Développer une culture 
de l’excellence et améliorer la 
satisfaction de nos clients 
Risque identifié :
Dégradation ou absence de notre service client : 
l’écoute des clients et la reconnaissance de leur 
fidélité

Politique :

Dans un environnement en mutation, où les aléas 
se multiplient et les réglementations se renforcent, 
les attentes et usages de nos clients changent. 
Comme l’a montré la crise sanitaire en 2020, 
ils n’ont jamais eu autant besoin à leurs côtés 
d’une banque ouverte à tous, accessible partout, 
proche de chacun, qui s’engage et innove afin 
d’apporter des solutions adaptées. Les Caisses 
régionales se mobilisent pour être ce partenaire 
de confiance, avec l’ambition d’être la banque 
préférée des clients.

Le Crédit Agricole des Savoie a adopté 
la nouvelle signature du Groupe « Toute une 
banque pour vous » qui exprime bien sa volonté 
de se différencier par la relation clients et d’être 
considérée comme un vrai partenaire par les 
clients. L’écoute est élément-clé de cette relation 
et son absence peut entraîner une fuite des clients 
vers des solutions concurrentes. Ce risque majeur 
est traité quotidiennement de manière à atteindre 
l’excellence relationnelle avec les clients.

Ainsi, la Caisse Régionale s’efforce d’écouter 
toute sa clientèle, grâce au dispositif IRC - Indice 
de Recommandation Client. Des plans d’action 
qualité sont déployés sur l’ensemble des marchés 
suite aux mesures effectuées par le biais de l’IRC. 
Depuis septembre 2018, des marqueurs qualité 
sont suivis autour des attentes clés de nos clients. 
Le traitement des réclamations fait l’objet d’une 
démarche de certification en 2020. Les motifs 
d’insatisfaction des clients sont identifiés pour être 
pris en compte dans la réponse apportée et ainsi 
améliorer la qualité de service. Des actions au fil 
de l’eau de rappel de 100% des clients détracteurs 
(mécontents) sont effectuées en vue de limiter les 
impacts en termes d’attrition (perte d’activité) et 
d’image. Des indicateurs chiffrés associés au 
délai moyen de traitement des réclamations, au 
pourcentage des réclamations traitées en moins 
de 15 jours calendaires et à nos IRC, permettent 
d’évaluer la qualité de la relation client.

Actions 2020 : 

•  Écouter nos clients pour favoriser 
l’excellence relationnelle

Le dispositif IRC - Indice de Recommandation 
Client, déployé depuis quelques années, 
constitue un véritable indicateur de la qualité 
de service. Il évalue la propension des clients à 
recommander le Crédit Agricole des Savoie et 
mesure ainsi leur attachement et leur fidélité à la 
banque. L’objectif de cet indicateur global est de 
mettre en évidence des leviers pour progresser 
dans les différents points de vente ou services 
concernés et ainsi améliorer sans cesse la qualité 
du service rendu. 

Les scores IRC en 2020 :
 >  IRC stratégique PART : -3, idem 2019
 >  IRC stratégique PAT géré en Banque Privée : 

+33, soit +28 points par rapport à 2019 ; la 
gestion de la crise par la CR explique cette 
hausse.

 >  I RC stratégique PRO : -1, soit + 12 points 
par rapport à 2019. Cette progression 
s’explique par une amélioration de 
la proximité relationnelle due à une 
stabilisation du turn-over des CPRO, mais 
surtout de la posture adoptée par le CADS 
et les collaborateurs pendant la crise et tout 
au long de l’année.

 >  IRC stratégique AGRI : +4, soit -3 points par 
rapport à 2019

 >  IRC ENT : +20, aucune mesure en 2019

Les indicateurs qualité, mesurés mensuellement 
par la Caisse, ont évolué comme suit en 2020 : 
 >  La joignabilité 
 >  La réactivité avec le taux de réclamations 

traitées en 15 jours calendaires
 >  La proactivité avec le taux d’utilisation 

de l’outil Connexion. La personnalisation 
de la relation avec le taux d’utilisation de 
l’« Espace Projet Habitat » et le pourcentage 
de documents déposés pour signature client 
dans son espace « Crédit Agricole en ligne » 
tous produits éligibles. En septembre 2020, 
le taux de dépose dans cet espace a été 
intégré avec 3 suivis : crédits consommation, 
assurance, et prêts pro/agri. Les statistiques 
mensuelles de ces indicateurs sont suivies 
pour notre CR et au niveau national 
(positionnement). Les produits sont ceux 
éligibles à la dépose « Crédit Agricole en 
Ligne », crédit consommation et assurance/
prévoyance. 

•  Engager une démarche de certification 
ISO 9001 du traitement des 
réclamations 

Le CADS a également engagé en 2020 une 
démarche pour certifier son processus de 
traitement des réclamations pour toute l’entreprise : 
agences, sièges et service client. L’objectif 
étant d’optimiser l’expérience relationnelle 
en améliorant la réactivité, la disponibilité et 
l’accessibilité. L’audit pour préparer l’obtention 
de la certification se déroulera en mars 2021 et 
l’audit final au mois de mai 2021.

Des actions significatives ont été menées en 
2020, comme par exemple :
 >  la centralisation du traitement des dossiers 

de réclamations au niveau des filières siège
 >  la livraison du « E-suivi réclamation », pour 

informer les clients de l’avancement du 
traitement de leur dossier et mesurer leur 
satisfaction et leur niveau de recommandation 
quant au traitement de leur demande.

 >  la reconnaissance de la fidélité client, une 
des attentes clés des clients, a été prise en 
charge dans le cadre du projet d’entreprise 
CARE. Un sous-projet sur ce thème est en 
cours et portera ses fruits au T1-2021.

 >  les actions d’amélioration en lien avec 
l’analyse de nos IRC et des retours clients se 
poursuivent, avec notamment l’amélioration 
de la joignabilité en 2020.

•  Récompenser nos clients fidèles
Depuis 2014, nous utilisons le programme de 
fidélité CASA qui donne droit à :
 >  un bon à valoir de 30 € sur une nouvelle 

souscription 
 >  l’avantage intergénérationnel : l’assurance 

multirisque habitation à 1 € la première 
année et un prêt conso de 5 000 € à 0 %.

La reconnaissance de la fidélité est l’une des 
attentes principales des clients, c’est pourquoi 
dans le cadre du projet d’entreprise de la Caisse, 
plusieurs axes d’amélioration ont été retenus.

En 2021, des avantages bancaires et non-
bancaires (incluant pour certains marchés 
une qualité de service supplémentaire) seront 
proposés aux clients, de tous les marchés, en 
utilisant principalement nos ressources existantes. 
La réussite de ce projet sera mesurée grâce à 
plusieurs indicateurs comme notamment l’IRC. 

LE SAVIEZ-VOUS ?
La satisfaction client se mesure 

par une série d’enquêtes 
harmonisées au sein des Caisses 

régionales, qui permettent de 
dégager deux types de résultats :

• une note de recommandation 
qui mesure la satisfaction des 

personnes sondées sur une échelle 
de 1 à 10 et la capacité des clients 
à recommander le Crédit Agricole ;

• un indice de recommandation 
client (IRC), fondé sur la différence 
entre les pourcentages de clients 

“promoteurs” et “détracteurs” 
dans l’échantillon des personnes 

ayant répondu.

0

Indice de recommandation client (IRC)

Promoteurs
Neutres
Détracteurs

6 8 10
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•  Améliorer la qualité de nos services 
en ligne

Le Crédit Agricole des Savoie s’appuie également 
sur le digital pour améliorer la qualité de service 
proposée aux clients. 
En mars 2020, la Caisse Régionale s’est dotée 
d’un nouveau site internet client le « Nouveau 
Portail Client » plus fluide, plus ergonomique, 
multi devises et répondant mieux aux attentes 
des clients. 

Elle a également mis en place le dispositif DSP2 
qui a pour objectif de renforcer la sécurisation 
des transactions clients.

Le contexte de crise sanitaire a poussé les clients 
vers une utilisation accrue des canaux à distance 
pour échanger et interagir avec leur banque. La 
caisse a su s’adapter, en proposant encore plus 
de parcours et d’offre à distance, comme par 
exemple la signature du PGE à distance.

•  Simplifier nos process pour mieux 
servir le client

Dans le cadre du projet d’entreprise CARE, le 
parcours client a été au cœur des réflexions :
 •  Le sous-projet sur la posture de commerçant 

visait à :
 >  Homogénéiser la posture commerçant au 

siège comme dans le réseau, pour démontrer 
au client qu’il est la priorité, et cela au-
delà de l’acte de vente, et lui prouver notre 
confiance et considération > impact IRC 
(savoir-être des collaborateurs)

 >  Simplifier les parcours clients et collaborateurs 
pour apporter une réponse beaucoup plus 
rapide sur des demandes à fort impact > 
impact sur les attentes stratégiques de nos 
clients 

Cela s’est traduit par plus de délégations en 
agence et une simplification des processus, un 
« oui a priori » sans justificatif ou montage de 
dossier, des E-learning sur la posture commerçant 
pour tous les collaborateurs, un outil facilitant la 
prise de RDV et le partage client.
 • Le sous-projet sur les délégations des 
collaborateurs du réseau a également abouti à 
des évolutions permettant :
 >  d’agir en direct face au client et de favoriser 

l’autonomie,
 >  de renforcer les synergies entre le siège et 

le réseau en bénéficiant de l’expertise du 
siège.

2.2.1.4 Diminuer notre empreinte 
environnementale directe
Risque identifié : 
Absence de vigilance concernant nos émissions 
de Gaz à Effet de Serre (GES) et plus globalement 
dans l’utilisation durable des ressources

Politique :
Dans le cadre de son projet d’entreprise CARE, 
le Crédit Agricole des Savoie a affirmé son 
engagement sur le climat à travers sa vision 
« Tous en confiance, avec passion, pour nos 
clients et les Savoie ». Il a ainsi affiché sa volonté 
de s’engager pour son territoire en étant un grand 
acteur du développement durable des Savoie et 
de ses mutations. Un des leviers est de réduire 
son empreinte carbone. Pour ce faire, un suivi 
précis et régulier des émissions de gaz à effet de 
serre et une amélioration constante des pratiques 
internes, y compris celles des collaborateurs, 
sont requis.

Actions 2020 :

•  Améliorer la performance 
énergétique de nos bâtiments

La Caisse Régionale s’est dotée de locaux 
conformes aux standards environnementaux, 
avec l’objectif d’optimiser et réduire la 
consommation d’énergie de l’ensemble des 
bâtiments de 12% entre 2019 et 2020.
Après la livraison du site de Chambéry en 2019, 
qui avait été entièrement reconstruit, l’année 
2020 a été marquée par la livraison du site 
d’Annecy, qui a fait l’objet d’une rénovation 
complète et durable. 

Tout le réseau d’agences a également été rénové 
récemment. 

•  Tendre vers un modèle d’économie 
plus circulaire 

Les sièges sociaux fraîchement rénovés ont été 
équipés de systèmes de tri et de collecte des 
déchets pour faciliter le recyclage et la valorisation 
de la matière. Le papier utilisé est recyclé par le 
biais d’une entreprise de recyclage. Le tri sélectif 
est en cours de mise en place dans les agences. 

Si la remise en état des bâtiments avait accéléré 
la dématérialisation des documents et archives, 
la crise du COVID a permis en 2020 d’aller 
encore plus loin dans la réduction du papier, en 
embarquant naturellement toutes leurs parties 
prenantes dans la politique environnementale.

L’ancien matériel informatique a été recyclé ou 
revendu, tout comme l’ancien mobilier.
En 2020, 6 000 objets informatiques ont été 
collectés pour être recyclés soit 30 tonnes ; ce 
qui correspond à 83% des écrans d’ordinateur, 
90% des Unités Centrales et 99% des scans. Le 
bilan écologique de la collecte 2020 se traduit 
par une économie d’énergie de 576 880 kWh, 
soit une économie de 164 005 kg Co2.

Le traitement des équipements collectés a permis 
de générer 6 263 heures de travail pour des 
personnes en situation de Handicap, soit 3,5 ETP 
sur l’année 2020. 

Indicateurs 2018 2019 2020
IRC stratégique PART -11 -3 -3
IRC stratégique PAT géré en Banque Privée -8 5 33
IRC stratégique PAT géré dans le réseau de 
proximité 6 16 pas de mesure

IRC stratégique PRO - -13 -1
IRC stratégique AGRI 7 7 4
IRC ENT pas de mesure pas de mesure 20
% de réclamations traitées en 15 jours 
calendaires 38% 58% 65%

% de clients fidèles 30,60% 32,10% 34,40%
Évolution du % de clients fidèles - 5% 7%
"votre banque sait reconnaître votre fidélité" 
réponse oui 60% 65% 63%

Indicateurs de performance

Tout le réseau d’agences a également été rénové 

bilan écologique 2020

Catégorie Nombre Poids 
(Kg)

Économie réalisée pour la planète en
Equivalent en fer 

(Kg)
Équivalent en 
énergie (KwH)

Équivalent en CO2 
(Kg)

Ordi de bureau 1 648 12 524 239 294 377 888 105 879

Ordi portable 11 28 575 2 118 808

Écran plat 1 790 11 199 58 625 196 874 57 318

Total 298 494 576 880 164 005

L’équivalent du poids 
de 230 voitures

Le CO2 
dégagé par 164  

Paris/New York en avion

La consommation 
électrique annuelle  

de 37 familles françaises
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Les dépenses d’énergie sont optimisées : 
l’éclairage des enseignes des agences est 
coupé pendant la nuit, le chauffage des sites 
et agences est programmé en fonction des 
plages de travail… La Caisse Régionale s’est 
également dotée d’un nouvel outil pour suivre 
la consommation d’énergie des bâtiments 
quasiment en temps réel.

Une autre démarche a vu le jour pour préserver la 
faune et la flore. Il s’agit de l’écoconception des 
bancaires. Les cartes bancaires sont effectivement 
conçues avec des matériaux recyclables, selon 
un processus Crédit Agricole national. Chaque 
mois, un prestataire mandaté par le Groupe 
récupère les cartes bancaires en fin de vie et les 
valorise via une filière de recyclage.

•  Diminuer nos émissions de GES en 
limitant nos déplacements

Les émissions de Gaz à effet de serre (GES) 
générées par les déplacements des collaborateurs 
ont fortement diminué en 2020 en raison du 
contexte sanitaire, qui a rendu obligatoire 
le télétravail pour bon nombre d’entreprises. 
Le Crédit Agricole des Savoie a ainsi initié le 
télétravail en 2020 dans différentes conditions : 
 >  1er confinement : Environ 50% des 

collaborateurs se sont retrouvés en télétravail 
« sanitaire » 

 >  Septembre/octobre 2020 : Les collabo-
rateurs du siège ont pu tester le télétravail 
« organisé » à raison de 1 jour par semaine.

 >  2nd confinement : pour diminuer le nombre 
de personne sur les sites, l’organisation 
suivante a été retenue : 3 jours de télétravail 
pour les collaborateurs des sièges, 1 jour 
pour ceux du réseau.

La crise du COVID a profondément revu les 
modes de travail et accéléré le développement 
du télétravail dans les entreprises, ce qui devrait 
avoir des conséquences positives dans les 
années à venir. L’enjeu pour le Crédit Agricole est 
maintenant de pouvoir en mesurer les impacts. 
Fin 2020, le suivi des jours de télétravail a été 
engagé par le biais d’une déclaration dans l’outil 
SIRH’US, afin de chiffrer de manière plus fiable 
les impacts sur le bilan carbone : diminution 
du nombre de km parcourus et diminution des 
émissions de GES. En 2020, 70 000 jours de 
télétravail ont été réalisés par les collaborateurs soit 
une économie de 2,66 millions de km et 678 Teq 
Co2, ce qui représente 15% des émissions liées 
aux déplacements domicile-travail. 

En 2020, la Caisse Régionale a engagé un 
chantier pour réaliser un plan de mobilité global 
dans l’objectif d’optimiser la mobilité et son 
impact carbone, plan de mobilité qui sera réalisé 
en 2021. Des actions ont déjà été engagées 
pour se doter d’une flotte verte. 

Ainsi, à chaque renouvellement de véhicule, la 
CR achète des véhicules électriques et hybrides. 
Cela vaut pour les véhicules de service, de 
direction, mais également les navettes intersites 
(en remplacement d’un bus).
Les collaborateurs sont également incités à 
privilégier des modes de transport moins 
émetteurs de CO² que la voiture individuelle. Au 
dernier trimestre 2020, un appel à candidatures 
a été réalisé, pour mettre à disposition des 
collaborateurs volontaires 20 vélos électriques 
pour se rendre sur leur lieu de travail.

•  Définir une politique d’achats 
responsables

Par leurs politiques d’achats responsables, les 
entreprises encouragent leurs fournisseurs à faire 
évoluer leurs pratiques et fédèrent leurs parties 
prenantes autour des enjeux écologiques.

Le Crédit Agricole des Savoie applique la 
politique achat du Groupe Crédit Agricole avec 
notamment l’intégration d’un questionnaire RSE 
qui représente 10% du critère de choix dans le 
dossier d’appels d’offres, complétant les critères 
financiers (poids 30%), l’étude du fournisseur 
(cotation BDF, localisation, dirigeants…), 
l’engagement de service et l’offre technique et 
de service. 

En 2021, le poids du questionnaire RSE passera 
à 15%. Ce questionnaire, s’articulant autour des 
3 thématiques suivantes : questions sociales, 
environnementales et économiques, permet 
d’obtenir une note sur 10.

La Caisse Régionale, en plus d’intégrer des 
critères RSE et dans un souci de favoriser 
l’économie circulaire, donne une importance 
particulière à favoriser des fournisseurs locaux. 

La démarche « zéro plastique » a été engagée 
par la Caisse régionale. Elle vise à réduire au 
maximum la consommation de plastique, grâce 
notamment au remplacement des bouteilles et 
gobelets en plastique par des solutions durables 
en verre ou en carton. Chaque collaborateur est 
actuellement équipé d’un mug réutilisable.

Indicateurs 2018 2019 2020

Suivi de nos émissions de Co2 26 243 teq Co2 24 711 teq Co2 pas de bilan 
carbone 

Suivi de nos émissions de Co2 par 
collaborateur

11,63 teq Co2 / 
collaborateur

10,2 teq Co2 / 
collaborateur

pas de bilan 
carbone 

Évolution de nos émissions de Co2 
entre 2015 et 2018 -

Baisse de 13,6% 
au global 

Baisse de 7% 
par collaborateur 

pas de bilan 
carbone 

% de fournisseurs avec une évaluation RSE 
lors des appels d’offres 100% 100% 100%

Suivi de la consommation d’énergie des 
sites et agences 1 725 teq Co2 1 378 teq Co2 1 211 teq Co2

Évolution de la consommation d’énergie des 
sites et agences - Baisse de 20% Baisse de 12%

Consommation de papier par collaborateur

123 225 kg/ 
2 426 ETP 
(CDI+CDD) 
= 51 kg

116 125 kg/ 
2 468 ETP 
(CDI+CDD) 
= 47 kg

96 000 kg/ 
2 483 ETP 
(CDI+CDD) 
= 39 kg 

Évolution de la consommation de papier 
par collaborateur - Baisse de 8% Baisse de 17% 

Quantité de déchets recyclés en kg 144 tonnes 150 tonnes 117 tonnes

Évolution de la quantité de déchets recyclés 
en kg - Hausse de 4% Baisse de 22%

Nombre de cartes bancaires recyclées 97 482 
soit 507 kg

88 327 
soit 460 kg

85 154 
soit 443 kg

Évolution du nombre de CB recyclées - -9% -4%

Nombre de km parcourus par collaborateur 
(trajet domicile - travail) 31 km AR / jour 38 km AR / jour pas de bilan 

carbone 

Évolution du nombre de km parcourus par 
collaborateur (trajet domicile - travail) - hausse de 23% pas de bilan 

carbone 

Nombre de jours de télétravail en 2020 
(effectif en CDI) - - 69 936

% de J en télétravail sur l'année - - 14%

Indicateurs de performance
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2.2.1.5 Adopter une culture éthique
Risque identifié : 
Pratiques contraires aux règles de déontologie et 
d’éthique de la CR et insuffisance de protection 
des données personnelles

Politique :
En plaçant l’éthique et la conformité au cœur de 
la relation client, le Crédit Agricole des Savoie 
œuvre pour une meilleure qualité de service et 
une relation de confiance avec ses clients. Cela 
repose sur des valeurs inscrites dans l’identité du 
Crédit Agricole : le respect, la transparence, la 
loyauté et la sécurité. Ces valeurs sont affirmées 
dans une charte éthique groupe Crédit Agricole 
et déclinées dans les codes de conduite élaborés 
par chaque Caisse régionale. 
Un dispositif de contrôles internes permanents 
permet de veiller à l’application des obligations 
professionnelles existantes. En parallèle, les 
collaborateurs sont régulièrement formés aux 
dispositifs de prévention en matière de bonnes 
pratiques commerciales.
Cette vigilance permanente vise à garantir le 
respect de la charte éthique et des règles de 
déontologie régissant la profession. C’est-à-dire :
 >  la prise en compte des besoins des clients, 

le devoir de conseil et d’information 
concernant les produits commercialisés,

 >  le respect de la réglementation sur la lutte 
contre la corruption, le blanchiment et le 
financement du terrorisme ou encore sur les 
sanctions internationales,

 >  la protection des données personnelles des 
clients. 

Le non-respect de ces obligations peut entraîner 
non seulement des sanctions financières pour 
l’entreprise, mais également une atteinte à son 
image.

Actions :

•  Placer l’éthique au cœur de notre 
relation client

Le Crédit Agricole s’est doté en 2017 d’une 
Charte éthique commune à l’ensemble du 
Groupe. Cette Charte reprend les principes 
d’actions et de comportements éthiques à 
respecter dans le quotidien des collaborateurs 
vis-à-vis de nos clients, vis-à-vis de la société, 
vis-à-vis des collaborateurs. Elle formalise une 
banque loyale, multicanale, ouverte à tous et 
permettant à chacun, par notre conseil, d’être 
accompagné dans le temps et de pouvoir décider 
en toute connaissance de cause.

•  Veiller aux intérêts de nos clients 
La segmentation de la clientèle permet au 
Crédit Agricole des Savoie de mieux connaître 
ses clients et de leur apporter des réponses 
appropriées aussi bien sur les produits et les 
services, que sur les moyens de communication 
avec leur banque. 
Les conseillers sont formés régulièrement en 
fonction des besoins de leurs clients et leur 
apportent ainsi toute l’expertise nécessaire à un 
conseil de qualité. 

Agir dans l’intérêt du client a toujours été une 
priorité de l’entreprise et se traduit par la garantie 
d’un conseil objectif et désintéressé. Depuis 
2012, le Crédit Agricole des Savoie a mis en 
place des engagements relationnels, visant à 
instaurer une relation de confiance fondée sur 
l’écoute de ses clients. 
Ces engagements réaffirment certains principes 
naturels collectifs tels que la proposition 
alternative de vente aux clients et le fait qu’un 
conseiller n’a aucun intérêt à proposer un produit 
plutôt qu’un autre. 

Les engagements sont les suivants :
 >  Charte des données personnelles
 >  Votre fidélité est récompensée
 >  Un conseil objectif
 >  Un conseil clair
 >  Un conseil qui vous laisse le temps
 >  SOS Carte

Le dispositif clientèle en situation de fragilité 
financière vise quant à lui à protéger les intérêts 
des clients fragiles (cf paragraphe 2.2.2.1).

•  Être transparent et clair dans la 
relation bancaire et aider le client à 
bien décider

Le Crédit Agricole des Savoie diffuse sur son 
site internet plusieurs guides thématiques, des 
conseils et des vidéos pour faciliter la prise 
de décision et la réalisation des projets de ses 
clients. 

En matière d’assurance vie plus spécifiquement, 
un Document d’Informations Clés contenant des 
renseignements normalisés sur le contrat proposé 
(durée, fiscalité, frais) est systématiquement 
remis au client pour lui permettre de comparer 
les différents produits existants sur le marché. 

Les conditions tarifaires sont affichées dans 
toutes les agences et sur le site internet : ca-des-
savoie.fr. Le Crédit Agricole des Savoie veille à 
proposer des tarifs en phase avec le marché, 
combinant les intérêts clients et les impératifs de 
fonctionnement de l’entreprise.

Dans un environnement complexe, le Crédit 
Agricole veut donner au client toutes les clés pour 
l’aider à bien choisir. Cela exige une mobilisation 
de toutes les expertises pour lui offrir un conseil 
personnalisé.

Ainsi dans leurs pratiques, les conseillers 
proposent toujours un produit en expliquant 
clairement ses avantages et ses limites grâce 
à une fiche Mémo, qui synthétise l’essentiel à 
savoir sur le produit. Ceci afin que le client puisse 
prendre une décision de manière objective et 
transparente.

« Trajectoires Patrimoine » rend les clients encore 
plus acteurs de leurs choix. Cet outil permet 
aux clients de co-construire sur tablette avec 
l’aide de leur conseiller en agence, une solution 
personnalisée pour constituer, protéger ou 
encore optimiser leur patrimoine en fonction de 
leurs projets. 
Il s’agit d’une démarche globale reprenant 
les finances personnelles, les placements, 
l’immobilier du client mais également la 
protection, la prévoyance…

L’objectif est d’améliorer la vision qu’ont les 
clients de leur budget et leur patrimoine pour 
les aider à se projeter dans l’avenir en vue de 
réaliser leurs projets.

•  Prévenir la fraude et lutter contre la 
corruption

La prévention de la fraude vise à préserver les 
intérêts de la banque et à protéger les clients. 
La lutte contre la fraude comporte plusieurs 
thématiques comme la lutte contre l’évasion 
fiscale, la lutte contre le blanchiment des capitaux, 
la lutte contre la corruption et le respect des 
dispositifs inhérents aux sanctions Internationales. 
Pour faire face à la complexification des modes 
opératoires, comme la cybercriminalité, la 
Caisse Régionale investit régulièrement pour 
lutter contre la fraude, et notamment contre la 
fraude aux moyens de paiement et aux virements 
frauduleux.

Les collaborateurs sont ainsi formés et 
régulièrement sensibilisés sur le sujet de la 
fraude. Ces formations permettent de développer 
leur vigilance à l’égard d’opérations atypiques et 
de favoriser l’acquisition de réflexes adaptés à 
chaque situation.

Le Groupe Crédit Agricole a obtenu la certification 
internationale ISO 37001 pour son dispositif 
anticorruption. Délivrée par Euro Compliance, 
organisme de certification et de formation dédié 
à la prévention de la corruption, elle reconnaît 
la détermination du Groupe et la qualité de son 
programme de prévention de la corruption. 

La Caisse Régionale a appliqué les dispositions 
réglementaires édictées par le législateur et 
recommandées par le Groupe. Les premiers 
travaux engagés au Crédit Agricole des Savoie 
ont permis de mettre en œuvre une évaluation 
précise de ses risques de corruption au travers 
d’une cartographie spécifiquement dédiée à 
cette thématique, actualisée chaque année.
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En parallèle, la Caisse Régionale a revu son 
dispositif de communication interne et externe 
afin de s’appuyer sur la notion de « tolérance 
Zéro » prônée par le Groupe. 

Enfin, la révision du corps procédural et la 
nomination d’un référent Caisse Régionale 
anticorruption ont permis de finaliser les actions 
en cours en 2020 et tout particulièrement la mise 
en place du code de conduite anticorruption, la 
formation et la sensibilisation des collaborateurs 
ainsi que l’intégration du dispositif « Droit 
d’alerte ». Ce dernier met à la disposition des 
collaborateurs et des tiers un outil permettant la 
déclaration de faits exceptionnels, lorsque les 
autres moyens d’escalade ne sont pas accessibles 
ou pertinents, tout en bénéficiant de la protection 
des lanceurs d’Alerte, instaurée dans le cadre de 
la Loi SAPIN 2.

Pour finir, un contrôle de la pertinence de 
l’ensemble de nos process liés à ce dispositif a 
été mis en place.

•  Déployer un dispositif de contrôles 
permanents pour une meilleure 
qualité de service

Un dispositif de contrôles permanents 
permet de veiller à la bonne adéquation des 
pratiques commerciales avec les obligations 
professionnelles d’information, de loyauté, de 
conseil et de transparence dans la diffusion 
des produits et services. Les contrôles sont de 
plusieurs types :
 >  Conformité des produits : à chaque 

lancement d’un nouveau produit, processus 
ou activité, le Comité NAP (Nouvelles 
Activités, nouveaux Produits) en valide la 
conformité afin de s’assurer que tous les 
risques liés à la commercialisation auprès 
de la clientèle ont bien été intégrés.

 >  Conformité et déontologie : le dispositif 
en place au Crédit Agricole des Savoie 
vise à regrouper l’ensemble des règles et 
procédures permettant d’assurer le respect 
des règles de déontologie, la prévention 
des conflits d’intérêts et la protection de la 
clientèle. Les actes de gestion au quotidien, 
la relation de confiance avec les clients 
sont ainsi conditionnés par des valeurs 
universelles telles que l’intégrité, la loyauté, 
la solidarité, le professionnalisme et des 
valeurs propres au secteur bancaire telles 
que la confidentialité et la transparence. 
Chaque année, les managers réalisent un 

rappel de la charte de déontologie auprès de 
leur équipe. L’ensemble des collaborateurs 
du Crédit Agricole des Savoie en agence et 
sur les sites sont formés régulièrement à ce 
thème via des modules sur la conformité au 
quotidien. 

 >  Lutte contre le blanchiment et le financement 
du terrorisme : le dispositif de lutte contre le 
blanchiment et le financement du terrorisme 
repose sur la connaissance client dès l’entrée 
en relation et sur la vigilance constante 
pendant toute la durée de la relation 
d’affaires. Il s’appuie sur un dispositif de 
surveillance des flux de la clientèle, des 
opérations effectuées avec les pays à 
risques. Une attention particulière est portée 
aux Personnes Politiquement Exposées (PPE) 
et à la clientèle Banque Privée. La Caisse 
Régionale dispose d’outils de détection tels 
que NORKOM (un moteur d’analyse des 
opérations financières réalisées par les 
clients) déclenchant des alertes suite aux 
opérations financières réalisées par les 
clients. Après analyse si le doute persiste, 
une Déclaration de Soupçon est adressée à 
TRACFIN. 

 >  Sanctions Internationales : Afin de se 
conformer à la réglementation régie par 
l’OFAC (Office of Foreign Asset Control), 
l’Union Européenne, la France, les Politiques 
internes du Groupe CA, la Caisse Régionale 
évalue annuellement les risques directs et 
indirects découlant de ses activités et de 
celles de ses clients (produits, services, 
clients et implantations géographiques). 
Des outils communautaires, qui permettent 
le criblage des bases clients et le filtrage 
des transactions, sont une aide à la 
détection de toute violation éventuelle ou de 
tentative de contournement des sanctions. 
Un programme de formations aux risques 
de sanctions est dispensé à l’ensemble des 
collaborateurs présents et administrateurs de 
la Caisse Régionale. Le processus d’escalade 
des événements liés aux Sanctions 
Internationales qui nécessitent une attention 
ou une résolution immédiate peut aller 
jusqu’au Directeur de la Conformité Groupe 
et la Direction Générale de Crédit Agricole 
S.A. La remédiation des données clients 
dans le cadre de l’OFAC a été finalisée fin 
2020. Le dispositif Sanctions Internationales 
sera totalement déployé le 23 avril 2021.

•  Protéger les données personnelles 
des clients

Le Crédit Agricole des Savoie attache une extrême 
importance à la bonne utilisation des données 
personnelles de ses clients. Leur sécurité et leur 
confidentialité sont indissociables du métier 
de banquier. La Caisse veille donc au respect 
du Règlement Général pour la Protection Des 
Données dit RGPD, entré en vigueur le 25 mai 
2018. Pour protéger les données personnelles 
des clients en accord avec les valeurs de la caisse 
et en réponse aux obligations légales, le Crédit 
Agricole des Savoie a pris des engagements 
publics au sein de sa « Charte des données 
personnelles ».

Les 5 principes majeurs sont :
 >  Sécurité des données : la sécurisation des 

données reste la priorité.

 >  Utilité et loyauté : nous nous engageons 
à utiliser les données dans l’intérêt de nos 
clients. 

 >  Éthique : nous nous engageons à agir avec 
éthique et responsabilité en matière de 
données personnelles.

 >  Transparence et pédagogie : nous nous 
engageons à la transparence et à la 
pédagogie envers nos clients.

 >  Maîtrise des clients : nous nous engageons 
à laisser la maîtrise à nos clients sur leurs 
données et l’utilisation qui en est faite. 

Conformément à la réglementation, un délégué 
à la protection des données (DPO) a été nommé 
afin de s’assurer que tout a été mis en œuvre 
dans l’entreprise pour garantir la conformité. Un 
registre des traitements réalisés par la Caisse 
Régionale, est mis à jour régulièrement et tenu à 
disposition de la CNIL

Indicateurs 2018 2019 2020
Taux de conformité sur les formations :
"Conformité au quotidien" 97,0 % 99,0 % 99,8 %
"Lutte anti-blanchiment" 99,5 % 98,0 % 99,0 %
"Sanctions internationales" 99,8 % 99,0 % 99,2 %
"RGPD" 99,0 % 99,1 % 99,2 %
"Fraude externe" 92,1 % 98,5 % 99,8 %
"Fraude interne" NA 97,8 % 99,4 %
"Lutte anti-Corruption" NA 99,1 % 99,9 %

Indicateurs de performance
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2.2.2 PILIER 2 : INCLUSION, 
BIEN VIVRE ET BIEN ÊTRE - 
« FAVORISER L’INCLUSION 
ET ASSURER LE BIEN 
VIVRE POUR TOUTES LES 
POPULATIONS, HABITANTS, 
CLIENTS ET FAVORISER LA 
QUALITÉ DE VIE AU TRAVAIL 
DES COLLABORATEURS 
ET LEUR DÉVELOPPEMENT 
PROFESSIONNEL 

2.2.2.1 Favoriser l’inclusion 
bancaire et assurer le bien vivre 
pour tous
Risque identifié : 
Déficit de politique / démarche inclusive de 
l’entité à l’égard des clientèles fragiles ou 
populations défavorisées

Politique : 
Le Crédit Agricole des Savoie, par ses valeurs 
mutualistes et de proximité, s’engage dans une 
vraie prise en compte des clients fragiles, tous 
marchés confondus, en se donnant les moyens de 
détecter les situations financières difficiles, de les 
prévenir et de les accompagner au mieux. Qui 
plus est, en 2020, la pandémie du Coronavirus 
a mis des pans entiers de l’économie à l’arrêt, 
touchant durement les territoires. La Caisse 
régionale s’est mobilisée pour aider tous les 
clients touchés à faire face à la crise et participer 
à la relance.

Son ambition : aller vers toujours plus de 
cohésion, de solidarité, de partage pour devenir 
la banque de référence en matière sociétale.

Son engagement se traduit par des solutions 
bancaires et financières destinées aux clients 
fragilisés par un accident de la vie ou par la 
crise financière, mais c’est aussi un soutien aux 
associations et organisations œuvrant pour 
l’insertion socio-économique.

Actions 2020 :

•  Compenser les pertes d’exploitation 
pendant la crise

Le confinement lié au Covid-19 a provoqué une 
forte baisse d’activité dans de nombreux secteurs 
économiques. Les artisans, les commerçants, les 
professionnels, notamment, ont subi des pertes 
d’exploitation imprévues, non couvertes par le 
champ habituel de leur assurance.

Face à cette crise sans précédent, pour 
accompagner les professionnels et les aider à 
passer le cap, Crédit Agricole Assurances et 
Pacifica ont consenti un geste mutualiste extra-
contractuel fort, qui s’est traduit par un soutien 
financier à tous les assurés ayant souscrit une 
assurance multirisque professionnelle avec 
option perte d’exploitation.

Les clients bénéficiaires de ce dispositif ont été 
avertis par courrier et contactés par les équipes 
assurances ou les conseillers. Un montant total 
de 9 011 600 € a été distribué sur les 3 marchés 
(entre 1 500 € et 10 000 € par client), la moitié 
a été prise en charge par la Caisse régionale.

•  Apporter un soutien financier en cas 
de difficulté de paiement

Pendant le confinement, PACIFICA et PREDICA 
ont mis en place un dispositif pour éviter 
d’aggraver les difficultés de paiement. 
Les assureurs n’ont procédé à aucune résiliation 
pour non-paiement de primes entre le 12 mars et 
le 23 juin 2020 inclus.

La résiliation des contrats dont l’échéance était 
prévue entre le 12 mars et le 23 juin inclus a 
pu être formalisée entre le 24 juin et le 24 août 
inclus.
Exemple : si l’échéance du contrat était fixée 
au 20 mai (période sécurisée) et la résiliation 
notifiée le 3 août, la résiliation aurait pris effet 
le 4 septembre si le contrat prévoit un délai d’un 
mois avant l’échéance.

•  Déployer une démarche de bienveil-
lance sur l’assurance

Pendant le 1er confinement, une opération 
d’appels sortants de nos clients particuliers a été 
réalisée par les conseillers, dans le cadre d’une 
démarche de bienveillance. L’objectif était de les 
écouter et les rassurer, tout en leur apportant des 
conseils en matière de garanties. Cette action 
s’inscrit dans l’objectif du Plan d’être l’assureur 
préféré de nos clients dans la durée, le téléphone 
étant le seul moyen humain de rester en contact 
avec nos clients et de maintenir une relation 
qualitative.

•  Geler les abonnements TPE
L’abonnement TPE a été remboursé aux clients 
détenteurs d’un équipement monétique inactif 
pendant le confinement, à savoir 175 338 euros 
HT pour 3 157 clients soit un peu plus de la 
moitié du parc TPE de la Caisse Régionale.

•  Définir une politique pour accompagner 
les projets de rénovation énergétique

Fin 2020, le Crédit Agricole des Savoie a 
lancé une démarche pour cartographier les 
copropriétés vétustes où l’immobilier est à 
rénover afin de mieux accompagner les projets 
de rénovation énergétique. En termes d’octroi, la 
Caisse Régionale a réduit ses conditions d’entrée 
en termes d’apport avec un minimum requis de 
10 % du montant du projet. Des dossiers ont 
déjà été réalisés en 2020.

Encours prêts conventionnés = 1 093 835 000 € 
(+10.67% vs A-1) à fin septembre 2020 (PDM 
74.15 vs 73.24 A-1) – Source Pilotage Espas

•  Anticiper la vague de risques à venir
Créé en 2013, le dispositif « Banque des jours 
difficiles » est destiné aux clients qui rencontrent 
des difficultés financières conjoncturelles. Il a 
été réactualisé en juillet 2019 pour prendre 
en compte la réglementation proposée par les 
pouvoirs publics.

Il vise à prévenir les situations de fragilité en 
contactant les clients ciblés. La détection de 
la « fragilité financière » se fait sur la base de 
critères tels que : surendettement, interdiction 
bancaire, frais de dysfonctionnement dépassant 
certaines normes. Grâce à un système d’alerte, 
le conseiller peut identifier automatiquement la 
clientèle relevant de ce dispositif, et ainsi lui 
proposer d’étudier sa situation dans le cadre 
d’un entretien personnalisé. La nouveauté 2020 
réside dans l’élargissement des critères de ciblage 
des clients fragiles - critères communs à toutes les 
banques - dans le respect de la réglementation. 
L’objectif de cette évolution est de détecter le plus 
en amont possible la situation de fragilité, avec 
notamment la prise en compte des impayés dès 
60 jours au lieu de 90 auparavant.

Dans cette optique, une équipe a été mise 
en place au recouvrement amiable en 
novembre 2020, afin de proposer des solutions 
de recouvrement au plus tôt aux clients fragiles 
et ainsi éviter que leur situation financière ne se 
dégrade davantage.

En 2020, 13 927 motifs de contact ont été 
diffusés au réseau des agences afin que les 
conseillers puissent contacter ces clients. Le taux 
de traitement a baissé entre 2019 et 2020 et 
cela s’explique par la nouvelle réglementation 
qui a élargi les critères de ciblage des clients 
fragiles ce qui a contribué à augmenter de 1,5 
le nombre de clients fragiles (voir tableau des 
indicateurs ci-dessous). De fait, cela a engendré 
une croissance du nombre de motifs de contact 
à traiter alors que la force de vente est restée 
la même. En 2021, sont également prévues des 
actions de sensibilisation du réseau commercial 
sur ce sujet afin d’améliorer le traitement de cette 
cible de clients.

Marchés Professionnels Agriculteurs Spécialisés

Nombre de contrats 
indemnisés 1 316 319 1 635

Nombre de 
bénéficiaires 1 264 318 1 582

Cette aide constitue un soutien financier précieux 
et l’expression de la solidarité de leur banque 
face à ses clients, pour préserver leur trésorerie 
et les aider à rebondir après l’épreuve traversée.

Actions COVID
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•  Accompagner chaque client y compris 
ceux qui rencontrent des difficultés 
financières

Un des engagements du Crédit Agricole est de 
proposer des solutions globales et sur mesure à 
tous ses clients, dans les bons comme dans les 
mauvais moments.

Dans le cadre du dispositif « Banque des jours 
difficiles » détaillé ci-dessus, des offres adaptées 
sont proposées aux clients qui rencontrent des 
difficultés financières conjoncturelles.

Le module « budget protégé » par exemple 
permet de disposer des services bancaires 
essentiels à la vie quotidienne en limitant les 
frais bancaires. Cette offre inclut notamment la 
fourniture d’une carte de débit « L’Autre Carte », 
mais aussi le plafonnement des frais relatifs 
aux incidents de paiement et irrégularités de 
fonctionnement de compte à 1 € par mois. La 
réglementation prévoit quant à elle un plafond 
de 20 € par mois et 200 € par année civile.

En 2020, 750 modules « budget protégé » ont 
été souscrits et 1 909 clients ont pu en bénéficier, 
contre 822 modules souscrits en 2019 pour 
1 689 bénéficiaires.

À cela s’ajoutent les offres « coup de pouce », 
« coup de main » pour les jeunes, et l’offre de 
banque au quotidien EKO.

•  Être présent dans les périodes 
difficiles avec le dispositif passerelle

Depuis 2010, le Crédit Agricole des Savoie a 
déployé le dispositif « Point Passerelle » dans le 
but d’accompagner des clients dont l’équilibre 
financier et social se trouve déstabilisé par des 
accidents de la vie comme une séparation, une 
perte d’emploi, un accident, une maladie, un 
décès survenus dans les 24 derniers mois… 
Ce dispositif incarne les valeurs mutualistes de 
solidarité et de responsabilité du Crédit Agricole 
des Savoie en apportant un accompagnement 
personnalisé avec des solutions bancaires et 
financières, mais aussi sociales en lien avec des 
partenaires locaux.

Des conseillers dédiés et des bénévoles, 
administrateurs ou anciens collaborateurs, 
se mobilisent pour aider les bénéficiaires à 
surmonter leurs difficultés dans le temps et 
trouver des solutions pérennes, dans le cadre 
d’un suivi personnalisé pouvant aller de 3 

mois à 1 an. Les acteurs de ce dispositif font 
preuve d’écoute et de bienveillance, ils guident 
le bénéficiaire dans une gestion rigoureuse de 
son budget, ils suivent les engagements pris de 
part et d’autre. Les accompagnants bénévoles 
sont régulièrement formés et informés afin de 
parfaire leurs connaissances des dispositifs 
pouvant intervenir dans l’accompagnement 
des personnes en difficulté. En 2020, ils ont 
bénéficié de l’intervention externe de plusieurs 
services départementaux (tels que les services de 
la commission de surendettement de la Banque 
De France, l’UDAF 73…).

Les chiffres :
 >  182 nouveaux dossiers étudiés en 2020, 

contre 167 en 2019
 >  1 800 familles accompagnées en 10 ans 

d’existence
 >  65 % des clients suivis cette année sur les 

deux départements de Savoie et Haute-
Savoie ont retrouvé un équilibre financier 
versus 63 % en 2019 ; et 80 % de réussite 
globale depuis la création du dispositif

 >  3 conseillers « Passerelle » et 23 accompa-
gnants bénévoles

•  Accompagner l’insertion des jeunes 
dans la vie active

La Caisse régionale a mis en place un 
partenariat depuis 3 ans avec Unicités(8), pour 
accompagner des jeunes en parcours de service 
civique sur Annecy et Chambéry, afin d’aider 
d’autres jeunes à maîtriser les notions de gestion 
budgétaire. Des ateliers de formation appelés 
« Parlons cash » expliquent de façon ludique et 
compréhensible, les règles d’une bonne gestion 
de son budget, et les pièges à éviter. Au-delà, le 
Crédit Agricole des Savoie organise les Tremplins 
Unicités dans le but de récompenser au terme de 
leur parcours, ces jeunes volontaires du service 
civique. Une journée leur est dédiée avec l’appui 
des collaborateurs et des élus pour les aider à 
préparer leur entrée dans la vie active.

(8)  L’association Unis-Cité permet à tous les jeunes de 16 à 25 ans de s’engager 
sur des missions d’intérêt général pendant 6 à 9 mois, dans le cadre du 
Service Civique. 

•  S’engager pour la santé et le « bien 
vieillir »

Dramatiquement mis en lumière par la 
crise sanitaire, les enjeux sociétaux liés au 
vieillissement de la population et aux mutations 
du secteur de la santé sont depuis longtemps au 
cœur des préoccupations des Caisses régionales. 

En tant qu’acteur agissant pour la santé et le « 
bien vieillir », le Crédit Agricole des Savoie, s’est 
mobilisé dès le début de la crise sanitaire.
Il a mis en place, avec la Fondation Crédit 
Agricole Solidarité Développement(9), un fonds 
de solidarité en faveur des établissements 
savoyards.
Les objectifs de ce fonds étaient multiples :
 >  Soutenir les établissements dans l’achat de 

matériel de première nécessité (masques, 
blouses…) ou les outils facilitant le lien 
avec les familles (tablettes, téléphonie…),

 >  Financer du matériel pour renforcer la 
sécurité et le bien-être des résidents,

 >  Améliorer le quotidien de nos aînés et de 
leurs soignants.

Au total, ce sont plus de 320 000 € qui ont 
été reversés aux 55 projets proposés par le 
biais des Caisses Locales ou directement aux 
établissements d’accueil et ADMR. 
Ces actions concrètes, menées en cette période 
inédite  sur les 2 départements, résonnent avec 
les valeurs mutualistes du Crédit Agricole : 
responsabilité, solidarité et proximité. 

Les Présidents de Caisses Locales du Crédit 
Agricole des Savoie ont été les acteurs de cette 
belle action de solidarité.

2.2.2.2 Favoriser l’engagement   
des collaborateurs 
Risque identifié :
Baisse de l’engagement des collaborateurs

Politique :
Depuis plusieurs années, l’engagement des 
collaborateurs fait partie des priorités de la 
direction générale et des services ressources 
humaines. En effet, l’engagement prédétermine 
la performance de l’entreprise et la qualité de 
service rendu aux clients et impacte son image 
de marque.

L’engagement, c’est l’implication des collabora-
teurs dans le travail qu’ils effectuent. Un colla-
borateur engagé sera beaucoup plus productif 
qu’un collaborateur désengagé et aura la volon-
té de faire avancer positivement l’entreprise dans 
son développement. Aussi, il fera la promotion 
de son entreprise à l’extérieur.

Or, c’est l’épanouissement du salarié au travail 
qui rend possible un engagement durable.
On peut distinguer deux sortes d’engagement :
 >  Envers son entreprise ;
 >  Et au sein des projets à mener 

quotidiennement.

Ces deux notions sont bien différentes, la première 
va s’accorder au sentiment de satisfaction et au 
bien-être ressenti par les collaborateurs. L’autre 
concerne le cadre et l’organisation du travail 
dans lequel ils évoluent (horaires, télétravail).

La démarche du Crédit Agricole des Savoie 
est fondée sur l’écoute des collaborateurs, 
matérialisée depuis 2016 par l’IER ou Indice 
d’Engagement et de Recommandation. 
Baromètre social, l’IER permet de mesurer le 
niveau de satisfaction des collaborateurs sur les 
questions de gestion des ressources humaines, 
sur les relations sociales et sur la stratégie de 
l’entreprise. 

Indicateurs 2018 2019 2020
Taux de retour en situation normale des personnes accompagnées par Passerelle et REA 76 % 63 % 65 %
Nombre de clients fragiles détectés (source ULC RCR CASA) 9 200 15 000
Taux de traitement des motifs de contacts des clients fragiles 33 % 11,20 %
Nombre de modules "budget protégé" souscrits sur l'année 568 822 750
Nombre de clients bénéficiaires du module "budget protégé" 1 689 1 909
Taux d’équipement en offre inclusion bancaire  
(yc EKO pour 2020, sans EKO pour 2018 et 2019) 14,40 % 18,80 % 21 %

Indicateurs de performance

(9) Reconnue d’utilité publique, la Fondation Crédit Agricole Solidarité et 
Développement mène des actions en faveur de l’autonomie socio-économique 
des personnes en France. Elle soutient l’engagement des Caisses Régionales du 
Crédit Agricole sur leurs territoires respectifs.
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La Caisse régionale valorise également 
l’implication et la prise d’initiative pour rendre 
chacun pleinement acteur de sa carrière et de la 
performance collective. 
Son objectif est de développer l’autonomie et la 
responsabilité de tous les acteurs, de donner du 
sens aux transformations en mettant en valeur leur 
bénéfice pour chacun (clients et collaborateurs). 
Cela passe par une transformation du modèle 
managérial autour de deux notions clés : le 
dialogue et la confiance.

Le Crédit Agricole des Savoie a obtenu un IER de 
71 % soit une augmentation de 5 points versus 
2019.

Actions 2020 : 

•  Écouter les collaborateurs et favoriser 
leur engagement

Dans un souci de transparence vis-à-vis de 
l’ensemble des collaborateurs, l’analyse des 
résultats de l’IER est partagée avec toutes les 
parties prenantes. Cette démarche est ainsi 
l’occasion de dialoguer et d’impliquer les 
différentes parties prenantes dans l’élaboration 
de plans d’actions. 

En 2020, un travail de communication des 
résultats de l’IER 2019 a été mené par la Caisse 
au sein de chaque Direction et chaque équipe. 
Un plan d’actions a été co-construit par chaque 
équipe pour répondre aux attentes et remarques 
des collaborateurs dans le cadre de l’IER et 
prendre en compte les spécificités de chaque 
Direction ou équipe. 

Ce travail de communication a été souligné 
positivement par 91 % des collaborateurs dans 
l’IER 2020.

De plus, 90 % d’entre eux se sont dits fiers de 
l’engagement de leur entreprise pour les clients 
et le territoire pendant la crise.

•  Encourager les démarches 
participatives dans les projets de 
transformation

La mise en œuvre du projet d’entreprise CARE, 
projet engagé fin 2019, a démarré en 2020. 
Les modalités de déploiement de ce projet 
d’entreprise portent le sujet de l’engagement 
des collaborateurs, ce qui explique en partie 
la progression de l’IER cette année. Dans la 
méthodologie de ce projet d’entreprise, on 
peut citer la volonté de faire participer chaque 
collaborateur via des ateliers de co-construction, 
appelé « world café ». Au-delà de cette 
méthodologie participative, de nombreux projets 
initiés par le projet d’entreprise visent à favoriser 
et développer la confiance et à responsabiliser 
les collaborateurs, comme par exemple : 
 •  Le sous-projet sur l’organisation du travail 

avait pour ambition de :
 >  Répondre à un besoin remonté par les 

collaborateurs lors des world cafés pour un 
meilleur équilibre entre vie personnelle et 
vie professionnelle, plus d’autonomie, de 
responsabilité et de confiance > impact IER

 >  Répondre à une attente des clients d’être 
une banque plus moderne, accessible, plus 
souple et flexible > impact IES (réduction 
des déplacements collaborateurs et clients)

3 axes ont été travaillés : la flexibilité des horaires 
en agence et le télétravail pour mieux satisfaire 
le client, le télétravail et le nomadisme au siège. 
Ce modèle d’organisation a été accéléré par la 
crise.
 •  Le sous-projet sur la posture manager s’est 

inspiré des mots des world cafés et de la 
charte managériale existante pour définir un 
plan d’action : évaluation du manager par 
ses collaborateurs (vision 180°), parrainage 
des nouveaux managers et pépinières de 
managers, coaching managers, outil pour 
animer une réunion d’équipe (réunion en 1 
clic - CA Clic), outil de remontées des bonnes 
pratiques, rencontres mensuelles de la DG, 
etc…

•  Protéger les collaborateurs dans 
le contexte de crise sanitaire pour 
préserver leur engagement 

•  Actions COVID :
Pendant la crise sanitaire, la priorité a été 
de satisfaire les besoins des clients, tout en 
préservant la santé des collaborateurs.

Avec l’aide de Crédit Agricole Technologies et 
Services, la Caisse régionale a déployé des 
moyens visant à faciliter le travail à distance, 
en équipant 100 % des collaborateurs dans un 
délai très court.

Le travail sur site et en agence a été organisé 
rigoureusement, afin de préserver les 
distanciations sociales :
 >  Fourniture de lots de masques à chaque 

collaborateur
 >  Mise à disposition de gel hydroalcoolique, 

gants et plexiglas en agence
 >  Mise en place de sens de circulation pour 

éviter les croisements 
 >  Adaptation de l’utilisation des espaces 

collectifs
 >  Réduction par 2 de la capacité d’accueil des 

salles de réunion 
 >  Espacement de certains espaces de travail
 >  Roulement des équipes pour limiter les jours 

de présence des collaborateurs et de fait les 
risques de transmission

Indicateurs 2018 2019 2020

IER 70 66 71

Indicateurs de performance

2.2.2.3 Développer les 
compétences des collaborateurs, 
attirer les talents, réduire le 
turn-over
Risque identifié :
Non-adaptation des compétences des collabora-
teurs aux besoins clients et turn-over élevé.

Politique :
Le développement professionnel vise à 
améliorer les savoirs, savoir-faire et savoir-être 
des salariés. Cela peut se faire de différentes 
manières : formation, coaching, participation 
à des groupes de travail ou à des projets clés 
comme le projet d’entreprise, gestion de carrière 
et mobilités internes… Les différents outils mis 
en place par l’entreprise tout au long de la vie 
des collaborateurs auront une influence sur leur 
satisfaction et leur fidélisation. Par conséquent, 
la qualité du service rendu au client s’en trouvera 
renforcée.

La surveillance du turn-over est un autre levier 
d’action qui permet à l’entreprise de garder 
ses talents, d’économiser sur ses process de 
recrutement, d’améliorer son image et d’optimiser 
la cohésion d’équipes.

Avec 2 478 collaborateurs répartis sur la Savoie 
et la Haute-Savoie, le Crédit Agricole des Savoie 
est l’un des premiers employeurs locaux. Son 
modèle social et économique promeut une 
politique responsable de l’emploi et assure son 
rôle social essentiel sur ses territoires. Cette 
politique se traduit par des embauches pérennes, 
une politique de recrutement innovante, la 
promotion de la diversité quelle qu’elle soit, une 
organisation du travail tournée vers la qualité 
de vie, la formation continue, une politique de 
rémunération équilibrée ou encore par la gestion 
des carrières.
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Actions 2020 :

• Gérer les emplois et les compétences
Pour accompagner son développement, le 
Crédit Agricole des Savoie s’est engagé, 
depuis de nombreuses années, dans la mise en 
œuvre d’une politique de Gestion Prévisionnelle 
des Emplois et des Compétences (GPEC) en 
cohérence avec sa dynamique de promotions 
internes et d’accompagnement des mobilités 
professionnelles. 
La GPEC permet le renouvellement et le 
développement des compétences en lien avec 
l’évolution des besoins clients, des technologies 
et des attentes de l’entreprise. L’accord au CADS 
du 9 avril 2015 relatif à la GPEC affirme la 
volonté, dans le cadre d’un dialogue social ouvert 
et constructif, de mettre en œuvre un dispositif 
cohérent de gestion des Ressources Humaines 
qui accompagne les ambitions stratégiques de 
l’entreprise.
Dans cette optique, le dispositif de GPEC mis 
en place au CADS au service de la politique de 
l’entreprise, regroupe des domaines de :
 >  L’emploi, les métiers et l’accompagnement 

managérial,
 >  La formation, le développement des 

compétences et le tutorat 

Cette démarche s’appuie sur les politiques 
impulsées par la DRH et par l’action au quotidien, 
des managers, dans le cadre d’un partage de la 
fonction « Ressources Humaines », indispensable 
à la gestion décentralisée des équipes.

Depuis 2019, tous les collaborateurs en 
CDI bénéficient d’un entretien professionnel 
annuellement ou bi-annuellement. Cet entretien 
permet de dresser un bilan partagé entre le 
collaborateur et son manager sur les actions 
mises en place en termes de formation et 
d’évolution professionnelle. Il permet de réfléchir 
avec son manager à son projet professionnel en 
définissant ses souhaits de mobilité fonctionnelle 
et géographique. Enfin, il permet également 
d’informer les collaborateurs sur les différents 
dispositifs de formation existants.
Les évolutions professionnelles sont gérées 
également à travers la Revue d’Effectifs. Il s’agit 
d’un dispositif d’anticipation et de préparation 
des trajectoires professionnelles. Depuis 2018, 
la Revue d’Effectifs est également réalisée tous 
les ans dans la continuité de la campagne 
des Entretiens professionnels. Ce processus 
partagé entre les Managers et la DRH, permet 

de donner une vision prospective d’évolution 
professionnelle de chaque collaborateur, de 
détecter les personnes évolutives, en apportant 
de la perspective aux collaborateurs
L’entretien annuel d’appréciation est l’élément 
central de la politique GPEC et une étape majeure 
qui permet de faire le bilan des compétences 
mises en œuvre par le collaborateur et de 
mesurer sa performance.

• Favoriser les évolutions de carrière
Au Crédit Agricole des Savoie, l’ancrage de 
la promotion interne constitue le socle de la 
relation entre les collaborateurs et l’entreprise. La 
mobilité interne apporte un développement des 
compétences et un accès durable à la promotion. 
La Caisse a une longue tradition de formation 
aux changements de métiers commerciaux par 
des programmes de formation interne. 
Pour les conseillers de clientèle des particuliers 
souhaitant s’orienter vers le métier de conseiller 
clientèle des professionnels, le « Passeport 
Métiers » leur permet, depuis 2014, de se former 
progressivement aux compétences nécessaires 
avant d’être nommés sur un portefeuille de 
conseiller des professionnels.

•  Accorder une place centrale à la 
formation de nos salariés

Véritable levier de performance et de 
développement pour la Caisse Régionale, la 
formation permet d’accroître en continu l’expertise, 
les compétences, l’efficacité professionnelle des 
collaborateurs et de s’adapter aux changements. 
La Caisse régionale se positionne comme une 
entreprise apprenante, notamment en diversifiant 
les modalités pédagogiques (sur place, à 
distance, mixte). L’Ifcam, l’université du Crédit 
Agricole, fait régulièrement évoluer son offre 
pour accompagner le déploiement du projet du 
Groupe. Afin de faciliter l’apprentissage, l’Ifcam 
adapte également ses supports de formation en 
tirant parti du potentiel offert par les nouvelles 
technologies.
La politique de formation vise ainsi à couvrir 
les besoins d’évolution des compétences de 
l’ensemble des collaborateurs et notamment 
l’accompagnement des mobilités. La Caisse 
Régionale déploie chaque année près de 15 000 
jours de formation pour ses collaborateurs, soit 
un effort de plus de 8 % de la masse salariale. 
Cela représente en moyenne 5,9 jours de 
formation par collaborateur par an. En 2020, en 
raison de la crise sanitaire, le nombre de jours 
de formation a diminué (11 393 jours).

En fonction du poste et des besoins exprimés par 
les collaborateurs, notamment lors des entretiens 
professionnels, des formations individuelles 
sont proposées. Selon les sujets et l’importance 
des compétences à transmettre, la formation 
est dispensée à travers des MOOC(10), des 
e-learnings, des classes virtuelles ou en présentiel.

La plateforme « E-Campus » de formation à 
distance offre la possibilité aux collaborateurs 
de s’inscrire de façon autonome parmi 
250 E-learning disponibles en ligne via un 
accès direct au catalogue de l’IFCAM. Les 
collaborateurs peuvent effectuer une recherche 
de formation « par métier » (marché des 
particuliers, marché de la clientèle patrimoniale, 
marché des professionnels et des agriculteurs, 
marché des entreprises et de l’immobilier) ou par 
compétences (transversales ou managériales).

Le CADS a engagé en 2020 le déploiement de la 
démarche Amélioration Continue au niveau des 
services du siège et des agences du réseau. Le 
dispositif de déploiement s’accompagne d’une 
formation des collaborateurs et des managers à 
cette nouvelle démarche permettant d’améliorer 
l’efficacité et la qualité du service client interne. 

La culture de l’amélioration continue est un état 
d’esprit qui consiste à :
 >  Revisiter de façon permanente, collaborative 

et objective les modes de fonctionnement 
d’une équipe en intégrant la voix du client.

 >  Mettre en place une animation managériale 
régulière sur un processus ou une entité pour 
améliorer ses performances (mesure des 
résultats, actions correctives).

En 2020, la Caisse Régionale a également lancé 
un programme de formation spécifique pour les 
managers de la Caisse Régionale, qu’ils soient 
manager d’agence ou d’une équipe siège, 
autour de différents modules : feed-back, gestion 
des situations sensibles.

En fil rouge, les formations réglementaires 
dispensées aux collaborateurs et managers à 
une fréquence régulière permettent le maintien 
des compétences de chacun dans son métier.

• Limiter le turn-over
Le taux de turn-over diminue d’un point en 2020, 
passant de 9,73 % en 2019 à 8,56 % en 2020, 
avec une baisse des départs et donc une baisse 
des embauches liées.

Le développement de la séniorité a permis de 
stabiliser les effectifs de la Caisse, notamment 
sur le métier de CPAR 3 (conseiller clientèle 
particuliers confirmé). La séniorité consiste à 
reconnaître l’expertise d’un conseiller sur son 
métier et la valoriser avec une augmentation de 
pesée d’emploi. Cette mesure permet de limiter le 
turn-over sur ce métier, le conseiller s’engageant 
à rester 2 ans supplémentaires sur son poste, et 
ainsi stabiliser des conseillers référents au sein 
des agences pour accompagner les nouveaux 
arrivants.

Par ailleurs, les travaux autour de la formation 
des managers, mais également autour du 
projet CARE, ont pour objectif de développer 
l’engagement de chacun, l’attachement à 
l’entreprise, l’IER et in fine doivent impacter le 
turn-over de la Caisse. 

•  Accompagner les collaborateurs 
pendant la crise sanitaire

Pendant le premier confinement, la Caisse 
régionale a mis en place un dispositif 
d’accompagnement spécifique pour aider les 
collaborateurs à s’adapter à leur nouveau mode 
de travail :
 >  Un module d’E-learning « Covid-19 : les 

gestes barrières, les bons réflexes pour faire 
bloc ensemble »

 >  deux guides - un à l’attention des managers, 
l’autre, à destination des équipes - comprenant 
des conseils pratiques sur le travail à 
distance (sécurité, ergonomie, maintien du 
lien social…) ont aussi été développés pour 
accompagner les nouveaux usages dans le 
quotidien professionnel, et ancrer ainsi une 
culture sanitaire.
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Indicateurs 2018 2019 2020

% de clients sans conseillers (en client 
commercial dans un portefeuille vacant) - -

3 784 clients 
(octobre) vs 

15 000 (en août)
Nombre de jours de formation 15 494 14 859 11 393
% du nombre de collaborateurs formés - 99,91 % 99.8 %
Taux de turn-over - 9,73 % 8,56 %

Indicateurs 2018 2019 2020
% de travailleurs handicapés 4,56 % 4,83 % 4,64 %
% de femmes dans l’effectif global 68 % 68 % 68 %
% de femmes dans les fonctions 
d’encadrement (manager d’équipe) 44 % 43 % 43 %

% de femmes dans les nominations 71 % (rider) 63 % 67 %

Indicateurs de performance

Indicateurs de performance

2.2.2.4 Tirer parti de notre 
diversité, pour un collectif 
renforcé
Risque identifié :
Actions visant à lutter contre les discriminations 
et promouvoir les diversités et mesures prises en 
faveur des personnes handicapées.

Politique :
La discrimination s’entend comme toute distinction 
opérée entre les personnes sur le fondement de 
leur origine, de leur sexe, de leur situation de 
famille, de leur grossesse, de leur apparence 
physique, de la particulière vulnérabilité résultant 
de leur situation économique, apparente ou 
connue de son auteur, de leur patronyme, de leur 
lieu de résidence, de leur état de santé, de leur 
perte d’autonomie, de leur handicap, de leurs 
caractéristiques génétiques, de leurs mœurs, 
de leur orientation sexuelle, de leur identité de 
genre, de leur âge, de leurs opinions politiques, 
de leurs activités syndicales, de leur capacité 
à s’exprimer dans une langue autre que le 
français, de leur appartenance ou de leur non-
appartenance, vraie ou supposée, à une ethnie, 
une Nation, une prétendue race ou une religion 
déterminée.
La discrimination en matière de gestion des 
ressources humaines se traduit par des décisions 
s’appuyant sur l’un des critères discriminatoires 
cités ci-dessus, tant lors de l’embauche que 
pendant la durée du contrat de travail, exposant 
l’entreprise à des sanctions pénales.
Le Crédit Agricole des Savoie est vigilant à 
toute forme de discrimination, en interne avec 
une approche inclusive de la gestion de leurs 
ressources humaines, mais également au niveau 
de ses recrutements externes.

Actions 2020 :

•  Promouvoir l’égalité de traitement
Dans le prolongement de l’accord national, un 
accord local a été signé avec les partenaires 
sociaux en décembre 2016 pour promouvoir 
l’égalité professionnelle au sein de l’entreprise 
se traduisant par des conditions qui permettent 
à l’ensemble des collaborateurs de disposer des 
mêmes chances et des mêmes moyens d’évolution 
tout en respectant la liberté de choix de chacun. 
Les principales thématiques de cet accord sont :
 >  Une politique de recrutement diversifiée
 >  La formation des collaborateurs et des 

managers
 >  La gestion des parcours de carrière, des 

promotions et des mobilités fonctionnelles 
destinées à favoriser les expériences 
professionnelles et les mises en situation, 
dans un environnement évolutif

 >  La prise en compte de la parentalité

Cela se traduit par des actions concrètes telle 
que :
 >  La prise en compte de la parentalité avec 

l’engagement d’un retour sur son propre 
poste, à temps partiel systématiquement 
accepté, suite à une maternité

 >  La formation sur la diversité à destination 
des managers

 >  Des sessions de recrutements axés sur la 
mixité

 >  Un accord sur l’accompagnement des séniors

La Caisse Régionale réalise chaque année une 
étude sur la situation professionnelle des salariés, 
notamment en matière d’égalité salariale. Cette 
étude s’appuie sur des panels de comparaison 
hommes - femmes, homogènes et représentatifs, 
établis sur la base de critères définis dans l’accord 

national (ou accord de branche) : métiers, niveau 
de formation, expérience professionnelle dans 
l’emploi, compétence et expertise. L’analyse 
de ce rapport confirme que le système de 
rémunération de la Caisse Régionale n’est pas, 
intrinsèquement, facteur de discrimination entre 
les femmes et les hommes.

En parallèle, le parcours des collaborateurs à 
tous les âges fait l’objet d’une politique attentive 
du Crédit Agricole des Savoie, pour garantir 
notamment l’accès à la formation et la mobilité 
pour tous. Le contrat de génération, signé en 
2013, reprend pour partie l’accord sénior déjà 
en place, renforce les dispositifs à destination 
des séniors et le complète par des dispositions 
à destination des jeunes. Ce contrat réaffirme 
l’action du Crédit Agricole des Savoie en faveur 
du recrutement des jeunes et de leur intégration 
par des processus sécurisés, des actions 
d’accompagnement des séniors dans leur choix 
de parcours ou l’accompagnement du rythme de 
leur activité en prévision de leur retraite.

•  Favoriser l’emploi et l’insertion des 
personnes handicapées

La mission HECA - Handicap et Emploi du Crédit 
Agricole - vise à faciliter et favoriser l’emploi et 
l’insertion des personnes handicapées et à assurer 
un maintien dans l’emploi des collaborateurs par 
une politique favorable à l’ergonomie au travail. 
Dans la Caisse régionale, un correspondant 
HECA est chargé de mettre en œuvre et relayer 
une politique durable en faveur de l’emploi des 
personnes handicapées. 

Dans le cadre de cette politique, des actions 
de sensibilisation et d’accompagnement des 
collaborateurs sont organisées :
 >  Conférences et webinar sur des thèmes de 

santé

 >  Accompagnement individuel des 
collaborateurs du siège d’Annecy, avec 
l’appui d’un ergonome, lors de l’installation 
dans les nouveaux locaux 

 >  Groupe spécifique sous Chatter intitulé 
« SANTÉ AU TRAVAIL », permettant la 
diffusion régulière à ses membres (environ 
300) des informations et préconisations 
relatives aux bonnes pratiques en matière 
de santé

 >  CESU (Chèques Emploi Service Universel) 
handicap pour permettre à des salariés 
en situation de handicap de faire appel à 
des prestataires de services à domicile les 
soulageant dans leur quotidien (200 € par 
trimestre).

 >  Opérations de communication pour 
sensibiliser au handicap et au bien-être au 
travail : calendrier 2020, Animations Bande 
Dessinée à destination des collaborateurs ou 
des managers

Le recrutement des personnes handicapées est 
également un point d’attention.
 >  Conformément à l’accord national du 

Crédit Agricole visant un taux d’emploi de 
travailleurs handicapés de 6 % en moyenne 
en 2020, il existe un accord local, cet accord 
est reconduit chaque année.

 >  En 2007, la Caisse Régionale a participé 
avec l’université de Savoie à la création 
d’un Diplôme Universitaire d’Assistant 
de Clientèle, en faveur des personnes 
handicapées pour les préparer aux métiers 
commerciaux. En 2020, 9 nouveaux 
alternants ont rejoint ce cursus de formation.

 >  Tous les managers réseau suivent une 
formation spécifique afin de faciliter 
l’intégration d’une personne en situation de 
handicap dans leurs équipes.

Accompagnement individuel des 
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2.2.3 PILIER 3 : PATRIMOINE - 
« PRÉSERVER ET ENRICHIR 
LE PATRIMOINE CULTUREL, 
SPORTIF ET NATUREL DU 
TERRITOIRE DES SAVOIE 
AINSI QUE CELUI DE NOTRE 
CAISSE RÉGIONALE 

2.2.3.1 Soutenir les projets du 
territoire en lien avec les enjeux 
RSE 
Risque identifié : 
Ne pas soutenir les projets du territoire (soutien 
des associations, soutien de financement 
entreprise…) en lien avec les enjeux RSE

Politique :
Le Crédit Agricole des Savoie est une Caisse 
Régionale ancrée sur son territoire. À ce titre, sa 
responsabilité est engagée sur le volet sociétal. 
Être responsable, c’est soutenir des initiatives 
locales, aux côtés des associations, au service 
de l’intérêt collectif ; valoriser le patrimoine et la 
culture… La Caisse Régionale se positionne en 
tant qu’acteur de la vie territoriale et intervient à 
travers différents dispositifs :
 >  Fonds d’Intervention Mutualiste = FIM
 >  Partenariats et mécénats du monde associatif
 >  Soutien au sport comme école de la vie
 >  Promotion de l’excellence territoriale 

Le Crédit Agricole des Savoie a structuré sa 
démarche et son engagement mutualiste sous 
la forme d’un Fonds d’Intervention Mutualiste. 
Ce fonds est composé de 5 grandes familles 
d’actions :
 >  Solidarité
 >  Economie
 >  Patrimoine régional
 >  Animation de la vie locale
 >  Agriculture

Les objectifs de ce Fonds d’Intervention Mutualiste 
sont de témoigner et promouvoir ses valeurs 
mutualistes, de contribuer à son enracinement 
local et d’impliquer directement ou indirectement 
les administrateurs des Caisses Locales. La mise 
en œuvre du Fonds doit permettre d’identifier 
les actions mutualistes, d’organiser les actions 
menées sur le terrain, de fédérer les conseils 
d’administration de Caisses Locales autour de 

projets communs, d’affecter un budget dédié au 
mutualisme.
Pour les projets ayant pour vocation la 
sauvegarde du patrimoine avec un objectif de 
développement, la fondation nationale « Crédit 
Agricole Pays de France » complète la subvention 
accordée par la Caisse

Actions 2020 :

•  Appuyer les initiatives locales 
et solidaires

Banque des petites et grandes associations, le 
Crédit Agricole des Savoie est un partenaire 
et mécène actif du monde associatif local. 
Les interventions des Caisses Locales et de la 
Caisse Régionale auprès des associations sont 
variées : subventions, dons en nature, mise à 
disposition de locaux, fabrication de supports de 
communication, et cela dans divers domaines : 
insertion économique et sociale, sport, culture, 
éducation, solidarité, logement, handicap, 
environnement… Salariés et élus s’impliquent 
sur le terrain aux côtés des associations lors 
d’opérations ponctuelles ou pérennes.
Yves Martin, Responsable du service Animation 
du Mutualisme témoigne de l’importance des 
associations sur le territoire : « L’essence même 
d’une association est de s’impliquer dans la vie 
locale, de renforcer les liens entre les habitants 
et de fédérer des projets communs. Elles assurent 
des actions de proximité que nous sommes 
fiers de soutenir, et qui sont en phase avec nos 
valeurs mutualistes de Solidarité, Proximité et 
Responsabilité ».

Chaque année, le Concours départemental « Les 
Trophées des associations, partenaires de la 
vie locale du Crédit Agricole » récompense des 
projets lancés par des associations, sélectionnés 
selon des critères comme leur utilité pour le 
territoire et leur dynamique durable.
Cette année, malgré les conditions difficiles pour 
rencontrer leurs responsables et l’annulation 
de la cérémonie de remise des trophées qui 
récompense les meilleurs projets, 31 associations 
savoyardes et haut-savoyardes ont reçu en tout 
plus de 37 000 € de dons. Chaque association 
a été choisie par sa Caisse Locale pour son 
implication et ses actions sur le terrain. Un vote 
démocratique au sein de l’ensemble des caisses 
locales et le coup de cœur des collaborateurs 
déterminent les sommes allouées. Depuis 10 
ans, ce sont près de 200 associations qui ont été 
soutenues grâce à ce dispositif.
Ce coup de pouce donné à ces associations 

a pour but de les aider à mettre en œuvre des 
actions concrètes sur le terrain. Il est d’autant plus 
important de les aider aujourd’hui car certaines 
associations ont été rendues particulièrement 
vulnérables en cette période de crise sanitaire : 
manque de bénévoles, baisse des dons liés à 
l’organisation d’événements…

En 2020, le Crédit Agricole a également apporté 
son soutien à plusieurs associations, notamment : 
 >  Le secours Populaire : Dans le cadre 

de la Collecte Nationale des Banques 
Alimentaires, la Caisse régionale a 
organisé du 7 au 11 décembre 2020 une 
action de collecte au profit du Secours 
Populaire, auprès des collaborateurs, sur 
les sièges de Chambéry et d’Annecy. Cela 
permet d’apporter un soutien aux familles 
défavorisées des départements de Savoie et 
Haute-Savoie.

 >  L’Association « Ma chance Moi Aussi » : 
Créée en 2014 avec pour objectif la 
réussite éducative, l’association apporte 
un suivi pédagogique et éducatif aux 
enfants fragilisés, en difficultés éducatives 
dans les quartiers prioritaires. En 2020, 
le Crédit Agricole des Savoie a prolongé 
son partenariat avec un financement de 
15 000 € pour accompagner l’association 
dans sa réflexion sur la création d’autres 
centres. Œuvrer pour que chaque enfant, en 
particulier les plus vulnérables, reçoive une 
éducation qui lui permette de se construire un 
avenir, correspond à nos valeurs mutualistes 
de solidarité et de responsabilité.

 >  L’Épicerie Solidaire de Rumilly, avec le 
financement des sacs isothermes destinés 
aux bénéficiaires.

 >  Des associations engagées dans 
l’accompagnement des femmes qui ont subi 
des interventions chirurgicales suite à des 
cancers telles que l’institut du sein en Savoie 
et CEW en Haute-Savoie.

 >  Des associations s’occupant de l’accueil des 
migrants sur la vallée d’Arve.

 >  Cet été, un dispositif de don associatif de 
5 euros, en partenariat avec PREDICA, a 
été proposé aux clients du Crédit Agricole 
des Savoie. 8 945 euros ont été récoltés et 
versés en septembre à 2 associations ADMR 
du territoire. 

 >  Le CADS a mis en marché en décembre 2020 
un dispositif permettant aux clients 
détenteurs d’un Livret de Développement 
Durable Solidaire LDDS de faire un don 

vers une personne morale de l’Économie 
Sociale et Solidaire (ESS) parmi la liste 
des 10 bénéficiaires choisis par la Caisse 
Régionale.

Enfin, la plateforme d’entraide https://
jaimemonterritoire-ca.fr/ a vu le jour au niveau 
national, pour aider et s’entraider localement. 
Gratuit et ouvert à tous, c’est un réseau social de 
partage 100 % local et d’entraide entre voisins 
et acteurs locaux (commerçants, producteurs 
locaux, associations, collectivités…). Son objectif 
est de favoriser le lien social et dynamiser 
l’économie locale.

Cette plateforme, accessible depuis le site 
d’information non bancaire du Crédit Agricole 
des Savoie « tous-acteurs-des-savoie.coop » 
permet aussi aux sociétaires du Crédit Agricole de 
découvrir les initiatives solidaires et d’animation 
du territoire de leur banque coopérative et de 
leurs caisses locales ainsi que de partager un 
espace dédié (bons plans sociétaires, événements 
et informations réservées…).

•  Préserver et valoriser le patrimoine 
local en lien avec la Fondation Crédit 
Agricole Pays de France

Les actions menées dans le cadre de la 
Commission Patrimoine favorisent l’ancrage du 
Crédit Agricole des Savoie sur les territoires et 
participent à la préservation du patrimoine. La 
Commission étudie les projets qui s’inscrivent 
dans la charte définie par la Fondation Crédit 
Agricole - Pays de France. Créée il y a plus de 
quatre décennies et reconnue d’utilité publique, 
cette Fondation soutient des projets de restauration 
et de mise en valeur des richesses du patrimoine 
(bâti, naturel, industriel, agricole…). Ces projets 
doivent ainsi renforcer l’activité économique, 
culturelle et touristique sur les territoires (musées, 
animation locale).
En 2020, la commission patrimoine a inauguré 
la maison Michel BUTOR à Fillinges, musée 
créé dans la maison de l’artiste éponyme et 
financé par le CADS à hauteur de 7 500 €. Il 
s’agit d’un espace patrimonial qui se décline en 
3 sites : maison d’écrivain, manoir des livres et 
bibliothèque Michel Butor. Son objectif est de 
valoriser le patrimoine culturel, diffuser la culture 
au plus grand nombre et soutenir la création 
culturelle.

De plus en plus de lieux soutenus par le Crédit 
Agricole offrent des réductions ou autres 
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avantages aux porteurs de la Carte Sociétaire, 
comme par exemple l’espace Alu à Saint Michel 
de Maurienne, l’Abbaye et la Maison du fromage 
à Abondance ou encore le Village du Musée de 
la Combe de Savoie.

•  Soutenir les athlètes de notre territoire 
et renforcer ainsi son rayonnement

La #TEAM_CADS a été créée en 2019 avec 
l’envie d’« inspirer positivement les jeunes 
savoyards et haut-savoyards au-delà du sport en 
soutenant non pas seulement des athlètes, mais 
plutôt des personnes, des femmes et des hommes 
qui portent des valeurs positives, dans lesquelles 
nous nous retrouvons. » expliquaient alors 
Richard LABORIE, Directeur Général Adjoint. 
Être la banque du territoire, c’est aussi contribuer 
à la promotion et au développement des activités 
sportives de notre magnifique territoire. Ce projet 
porte une ambition de long terme, en lien avec 
la raison d’être du Crédit Agricole des Savoie : 
faire rayonner son territoire pour les années qui 
viennent.
En 2020, la #TEAM_CADS s’enrichit de 5 
nouveaux membres et les accompagnera dans 
leurs projets représentant des sports variés : Jules 
Chappaz - ski de fond, Thaïs Fischer - BMX, 
Margot Bosch et Carla Sénéchal - bobsleigh, 
Baptiste Truntschka - VTT.

•  Créer du lien avec  
les « cafés sociétaires »

Il s’agit de réunions d’information organisées 
par les administrateurs, ambassadeurs du 
sociétariat, à destination des sociétaires. Ces 
réunions organisées localement ne sont pas liées 
à la présentation des produits bancaires ou à 
l’activité commerciale du Crédit Agricole des 
Savoie, mais concernent des sujets sociétaux, 
locaux ou économiques. En 2020, 2 cafés 
sociétaires seulement ont pu avoir lieu avec le 
contexte de crise, avec comme thème la création 
d’Entreprise et la gestion des associations.

•  Appuyer les initiatives locales via le 
crowdfunding

Le Crédit Agricole va plus loin dans l’exercice de 
son activité en s’engageant dans un partenariat 
avec Tudigo autour du financement participatif : 
le partenariat s’adresse à une large communauté 
d’internautes locaux et leur donne la possibilité 
d’investir différemment, mais toujours près de 
chez eux, en soutien de l’économie locale.
En septembre 2020, le Crédit Agricole des 
Savoie a relayé localement l’action du groupe 
destinée aux associations de sport amateur qui 
ont un projet sportif et besoin d’un coup de pouce 
financier. Ces dernières peuvent lancer leur 
campagne de crowdfunding via la plateforme 
Tudigo et le Crédit Agricole récompensera 
3 projets en abondant de 20 % le montant total 
de la collecte. 
Parce que le sport est un formidable vecteur de 
lien social, une école qui permet à chacun de se 
construire et d’être plus fort, le Crédit Agricole 
soutient partout en France ceux qui font vivre le 
sport et ses valeurs éducatives.

•  Communiquer sur nos actions 
coopératives et mutualistes

Pour partager ses valeurs et donner plus de 
portée à ses actions, le Crédit Agricole des 
Savoie communique largement auprès de ses 
clients et sociétaires. Les actions réalisées sur le 
territoire sont relayées via :
 >  le site tous-acteurs-des-savoie.coop et sa 

E-lettre mensuelle qui récapitule l’ensemble 
des actualités parues sur le site internet et les 
événements locaux soutenus par le Crédit 
Agricole des Savoie. 

 >  les réseaux sociaux (page Facebook, 
Twitter). 

 >  l’affichage réalisé sur les écrans en agence.

Des référents communication sont désignés par 
la Caisse Locale et sont formés aux techniques 
de base de la rédaction journalistique et à la 
prise de photo, afin d’être les relais des actions 
Crédit Agricole des Savoie sur le territoire.

Indicateurs 2018 2019 2020
Nombre de projets de CL soutenus par la 
commission Animation Vie Locale 28 45 3

Nombre d'associations soutenues par la 
Commission AVL 33 36 31

Montant reversé aux associations 41 000 € 46 850 € 45 000 €

Indicateurs de performance

Risque identifié :
Absence ou baisse de l’engagement et de 
l’implication des administrateurs dans leurs 
missions

Politique :
Les administrateurs occupent une place centrale 
dans la gouvernance du Crédit Agricole, comme 
indiqué dans le schéma ci-dessus :
Les administrateurs connaissent les enjeux 
économiques, sociaux et environnementaux des 
territoires dans lesquels ils vivent et travaillent. 
Véritables traits d’union entre les sociétaires et 
leur banque, ils s’engagent au quotidien pour 
faire vivre le modèle coopératif et préserver le 
patrimoine des Caisses Régionales du Crédit 
Agricole.

C’est pourquoi, l’engagement des administrateurs 
est générateur de performance pour le Crédit 
Agricole des Savoie et contribue à l’image 
de marque de la banque. L’engagement, c’est 
l’implication des administrateurs dans les missions 
qu’ils effectuent pour la caisse. Un administrateur 
pleinement impliqué aura plus d’impact dans 
ses actions, contribuera au rayonnement de la 
caisse sur son territoire et permettra d’enrichir 
son patrimoine.

Pour permettre aux élus d’assurer pleinement 
leurs missions, la Caisse régionale a déployé 
des outils pour s’informer et échanger ainsi 
que des parcours de formation adaptés à leurs 
besoins et responsabilités. À cela s’ajoute, 
depuis 2018, un dispositif d’écoute. Il prend 
la forme d’une enquête en ligne réalisée 
auprès des administrateurs de Caisse locale. 

Les réponses collectées servent à calculer l’IER 
- Indice d’Engagement et de Recommandation - 
utilisé pour nourrir une démarche d’amélioration 
continue. 

Actions 2020 :

•  Des élus formés et compétents
Le service Animation du Mutualisme a mis 
en place des formations pour partager la 
politique mutualiste de la Caisse Régionale 
et accompagner/fédérer les élus. Plusieurs 
programmes sont disponibles et visent à couvrir 
les besoins des administrateurs ou présidents, 
qu’ils aient été récemment nommés ou non, à 
savoir : 
 >  Nouveaux administrateurs de Caisses 

Locales (1 j)
 >  Nouveaux présidents de Caisses Locales 

(1 j)
 > Prise de parole en public (1/2 j)
 >  Préparer son Assemblée Générale de Caisse 

Locale (1/2 j)
 >  Nouvel administrateur de Caisse Régionale 

(4 j)
 >  Mise à jour des connaissances à l’attention 

des administrateurs de Caisse Régionale 
(3,5 j)

Ces formations font intervenir des responsables 
de service et des administrateurs de la Caisse 
Régionale, ainsi que des intervenants de 
l’IFCAM.

2.2.3.2 Développer l’engagement des administrateurs

LE RÔLE DE L’ADMINISTRATEUR
Acteur engagé au service des territoires

Être porte-parole 
des sociétaires

auprès de 
la gouvernance 

de la Caisse locale 

Être porte-parole
des sociétaires

auprès de
la gouvernance

de la Caisse locale 

Animer la vie 
coopérative

et leur communauté 
de sociétaires

Animer la vie
coopérative

et leur communauté
de sociétaires

Être l’ambassadeur 
du Crédit Agricole

sur le territoire

Être l’ambassadeur
du Crédit Agricole

sur le territoire

Contribuer 
au développement 

local
de son territoire

Contribuer
au développement

local
de son territoire
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•  Des communications et réunions 
dédiées aux élus

Les présidents de Caisse Locale participent à des 
réunions régulières leur permettant de découvrir 
les politiques et actualités de la Caisse Régionale.
Un espace dédié aux élus de Caisses Locales est 
accessible sur le site : tous-acteurs-des-savoie.
coop. Il vise à communiquer les informations 
relatives aux actions de la Caisse Régionale 
ainsi que des informations plus spécifiques.
Une « charte administrateur » est remise à 
chaque nouvel administrateur.

•  Mesurer et analyser l’engagement des 
administrateurs

Au Crédit Agricole des Savoie, le niveau 
d’engagement des administrateurs fait l’objet 
d’un suivi, par le biais de l’IER administrateur 
- Indice d’Engagement et de Recommandation. 
Cet outil permet de mesurer l’adhésion des 
administrateurs à l’entreprise, la perception qu’ils 
ont de leur rôle et la satisfaction qu’ils tirent de 
l’exercice de leur fonction.

En 2020, la caisse régionale a réalisé une 
campagne « IER administrateurs ». Les résultats 
seront connus début 2021 et présentés aux 
présidents de CL lors de la réunion qui leur est 
dédiée et qui se déroulera en janvier.

La précédente enquête datait de 2018, où le taux 
de participation était de 42 % des administrateurs. 
Le résultat de l’IER 2018 était dans la moyenne 
du groupe, avec une note globale de 78 %, sauf 
sur le rôle de l’administrateur, où la caisse des 
Savoie était positionnée en deçà de la moyenne. 

Ce qui ressortait de cette dernière campagne 
IER :
 >  Des administrateurs convaincus du rôle 

économique joué par une banque mutualiste 
et coopérative comme le Crédit Agricole 
ainsi que du rôle du mutualisme. 

 >  Une question phare sur le rôle des 
administrateurs et la différence entre un 
client et un client sociétaire.

Les actions menées à ce jour ont été de :
 >  renforcer la communication,
 >  créer des comités territoriaux en replacement 

des comités des prêts avec plus de remontées 
du terrain ainsi que des informations 
économiques de la Banque.

Indicateurs 2018 2019 2020
IER administrateurs 78 % - 85 %

Indicateurs de performance

2.2.3.3 Préserver et enrichir le 
patrimoine foncier et financier 
de la Caisse Régionale
Risques identifiés :
Non-adéquation de nos produits, offres et 
conseils aux conséquences du changement 
climatique & Absence de vigilance concernant 
nos émissions de Gaz à Effet de Serre (GES) et 
plus globalement dans l’utilisation durable des 
ressources

 •  Gestion de notre patrimoine foncier 
Politique :
1.  Les grands projets agences se sont terminés 

en 2020. Le Crédit Agricole des Savoie 
s’engage dans le développement d’un plan 
complémentaire d’embellissement des points 
de vente et de maintenance des sites et 
agences.

2.  Programme de rénovation des biens hors 
exploitation (logements saisonniers)

3.  Organisation de l’exploitation de notre 
patrimoine : déploiement d’une gestion 
professionnalisée de multi-technique pour 
l’entretien de notre parc immobilier

4.  Gestion de nos espaces de travail en intégrant 
les nouveaux besoins des managers et 
collaborateurs 

Actions 2020 : 
Réseau d’agences :
En 2020, 3 agences au concept Cassiopée 
ont été livrées : Ambilly Parc, Saint-Pierre-en- 
Faucigny et Thorens-Glières. 

Des études ont été réalisées en vue des projets 
de rénovation des agences prévus en 2021 ainsi 
que des chantiers divers (installation de bureaux 
supplémentaires, travaux de rafraîchissement, 
remplacements de DAB, travaux pour mettre en 
œuvre les mesures sanitaires prises).

Sites d’Annecy et la Motte Servolex :
En 2020, les travaux extérieurs du site de La 
Motte Servolex (parkings, espaces verts…) ont 
été finalisés et les 2 derniers bâtiments d’Annecy 
y compris les extérieurs livrés. 

 •  Placement de nos fonds propres
Politique : 
En 2021, le Crédit Agricole des Savoie 
s’engage à intégrer les critères ESG dans les 
décisions d’emploi de ses fonds propres. Pour 
cela, la Caisse s’appuiera sur la méthodologie 
du Groupe CASA, élaborée en lien avec la 
filiale Amundi qui est signataire des Principes de 
l’Investissement Responsable. Lancés en 2006, 
les Principes pour l’Investissement Responsable 
(PRI), soutenus par les Nations Unies, sont une 
initiative mondiale visant à étudier l’impact 
des facteurs environnementaux, sociaux et 
de gouvernance (ESG) sur les investissements 
ainsi qu’à soutenir son réseau international 
d’investisseurs signataires dans l’intégration 
de ces facteurs au sein de leurs politiques 
d’investissement et de décision.

Pour le portefeuille de liquidité, la Caisse 
prendra en compte les notes ESG des émetteurs 
au moment des investissements. 

Résultats par catégories (regroupement de questions sur mêmes items)

score moyen (ensemble des questions)
engagement entité
engagement Groupe Crédit Agricole
Recommandation Groupe Crédit Agricole
sociétariat et moi
mon rôle
moyens et ressources
fonctionnement de la caisse

AMICALE SUD 
2018Score total favorable*

* Scores basés sur Total favorable (réponse « plutôt d’accord », « d’accord », « tout à fait d’accord »)

* Légende : Les différences statistiques significatives sont indiquées par des astérisques 
et des couleurs plus sombres.

significativement 
moins importante

significativement 
plus importante

moins importante 
mais non 

significative

Plus importante 
mais non 

significative

Aucune 
différence

NATIONAL 
2018

78
83
79
89
64
71
74
94

0                          -1
2                           1
1                           1
-1                          -1

 -10*                       -11*
1                           0
0                          -1
2                           1

-10* -1 0 1 10*
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Concernant son portefeuille de placement, 
l’objectif est d’avoir au moins 80 % de supports 
notés en ESG dans son fonds dédié géré par 
Amundi à horizon 31/12/21 (149 M€ au 
31/12/20). Au fur et à mesure de la mise à 
disposition des données par Amundi, la notation 
des autres fonds du portefeuille de placement 
pourra être suivie. 

Actions 2020 : 
La démarche ESG a été progressivement intégrée 
à la gestion des placements de fonds propres du 
Crédit Agricole des Savoie. 

Sur le portefeuille des titres de placement, nous 
avons initié en 2020 l’intégration des critères 
ESG dans le processus d’investissement de 
notre fonds dédié, ce qui s’est traduit par une 
contractualisation de cet engagement avec la 
société de gestion Amundi début 2021. 

La Caisse s’est également engagée, à hauteur 
de 5M€, dans un fonds consacré à la transition 
énergétique et à la production d’énergies 
renouvelables. 

Sur le portefeuille des titres d’investissement, 99% 
des investissements réalisés en 2020 étaient ISR 
(c’est-à-dire présentaient une note supérieure ou 
égale D, selon l’évaluation ESG d’Amundi).
Le portefeuille de liquidité représente 1 189 M€ 
au 31/12/2020 et est le premier portefeuille 
du Crédit Agricole des Savoie à disposer 
d’une notation ESG, le reste étant en cours 
d’élaboration. Ainsi au 31 décembre 2020, 
84% des titres du portefeuille de liquidité de la 
Caisse Régionale sont ISR.

•  Prises de participation   
et stratégie d’investissement

Politique :
Le Crédit Agricole des Savoie n’a pas défini de 
critères ESG dans l’analyse des dossiers de prise 
de participation ; cependant l’orientation de la 
Caisse Régionale est d’investir en 2020 à 100% 
sur le territoire des Savoie.

Actions :
À fin 2020, le montant global des participations 
hors groupe Crédit Agricole sur le territoire 
s’élève à 245 millions.

Indicateurs 2018 2019 2020
% de notre portefeuille de liquidité noté ESG 
représentant 60 % des placements de nos 
fonds propres

- 82 % 84 %

Indicateurs de performance

SUIVI DES INDICATEURS DE 
PERFORMANCE EXTRA-FINANCIÈRE

2.3

PILIER Risque 
identifié Indicateur 2018 2019 2020

GLOBAL
Indice Engagement Sociétal IES Particuliers pas de mesure 5,4/10 5,6/10

Indice Engagement Sociétal IES Marchés Spécialisés pas de mesure 4,8/10 6,5/10

PILIER 1 
Économie et 
environnement

Manque de 
contribution au 
développement 

économique 
local et 

insuffisance de 
représentation 
et de soutien 
aux parties 
prenantes 
locales

Nombre de start-up accompagnées depuis l’ouverture 
du Village (en cumul) 8 12 23

Évolution du nombre de start-up accompagnées depuis 
l’ouverture du Village - 25% 50%

Nombre d’emplois générés par les start-up hébergées 79 emplois 71 emplois 96 emplois

Progression effectif global en 1 an 58% -10% 35%

Hausse moyenne du CA par rapport à année N-1 75% 55% -60%

Montant des levées de fonds réalisées par les start-up 
accompagnées par le Village depuis son ouverture (en 

cumul)
5 400 000 5 800 000 6 700 000

% des installations AGRI financées sur l’ensemble des 
installations - - 80%

Absence de 
vigilance 

concernant 
nos émissions 

de Gaz à 
Effet de Serre 
(GES) et plus 
globalement 

dans l’utilisation 
durable des 
ressources

Suivi de nos émissions de Co2 26 243 
teq Co2

24 711 
teq Co2 pas de bilan carbone

Suivi de nos émissions de Co2 par collaborateur 11,63 teq Co2 / 
collaborateur

10,2 teq Co2 / 
collaborateur pas de bilan carbone 

Évolution de nos émissions de Co2 entre 2015 et 2018 -
Baisse de 13,6% au 

global  
Baisse de 7% par 

collaborateur
pas de bilan carbone

% de fournisseurs avec une évaluation RSE lors des 
appels d’offres 100% 100% 100%

Suivi de la consommation d’énergie des sites et agences 1725 teq Co2 1378 teq Co2 1211 teq Co2

Évolution de la consommation d’énergie des sites et 
agences - Baisse de 20% Baisse de 12%

Consommation de papier par collaborateur
123 225 kg/ 2 426 

ETP (CDI+CDD) 
= 51 kg

116 125 kg / 2 468 
ETP (CDI+CDD) 

= 47 kg

96 000 kg / 2 483 
ETP (CDI+CDD) 

= 39 kg

Évolution de la consommation de papier par 
collaborateur  - Baisse de 8%  Baisse de 17% 

Quantité de déchets recyclés en kg 144 tonnes 150 tonnes 117 tonnes

Évolution de la quantité de déchets recyclés en kg -   Hausse de 4% Baisse de 22%

Nombre de cartes bancaires recyclées 97 482 soit 507 kg 88 327 soit 460 kg 85 154 soit 442,80 
kg

Évolution du nombre de CB recyclées - -9% -4%

Nombre de km parcourus par collaborateur (trajet 
domicile - travail) 31 km AR / jour 38 km AR / jour pas de bilan carbone 

Évolution du nombre de km parcourus par collaborateur 
(trajet domicile - travail) - hausse de 23% pas de bilan carbone 

Nombre de jours de télétravail en 2020 (effectif en CDI) - - 69 936

% de J en télétravail sur l’année - - 14%

Non-
adéquation de 
nos produits, 

offres et 
conseils aux 

conséquences 
du changement 

climatique

Évolution du nombre de dossiers de crédits, passant 
en commission ou comité des affaires et comité 
d’investissements, intégrant une notation ESG

indicateur suivi en 2021

Montant des encours de financements réalisés en EnR 
tous marchés 21,3 Millions € 18,5 Millions €

Evolution des encours de financements EnR Baisse de 13%

Montant des réalisations de prêts Économie Énergie et 
Eco PTZ sur le marché des particuliers 6,8 Millions € 2,8 Millions € 4,49 Millions €

Evolution des montants de financements PEE et PTZ - Baisse de 60% Hausse de 60%

Montant des fonds verts détenus par nos clients - 14,3 Millions € 21,6 Millions €

Évolution du montant de fonds verts détenus par nos 
clients (source RCR) - - Augmentation de 

51%

Prêt BFR « transition » (Bio/HVE) - - 3 dossiers, 55 K€

Prêt « investissement transition » (Bio/HVE) - - 7 dossiers, 109 K€



62 63

ANNEXES2.4

La Directive européenne NFI 2014/95/UE 
du 22 octobre 2014 relative à la publication 
d’informations non financières transposée par 
l’ordonnance 2017-1180 du 19 juillet 2017 et 
le décret n° 2017-1265 du 9 août 2017 induit 
un changement profond de la communication 
extra-financière. L’exercice de reporting réalisé 
jusqu’alors, qui consistait en la fourniture 
d’une liste d’informations RSE préétablies et 
identiques pour toutes les sociétés, se transforme 
en véritable Déclaration de Performance Extra-
Financière. Cette nouvelle réglementation 
impose désormais, à tous les établissements 
respectant certains critères, d’identifier les risques 
significatifs suscités par leur activité en matière 
de Responsabilité Sociétale de l’Entreprise (RSE). 
La nature des informations demandées par le 
décret d’application n° 2017-1265 du 9 août 
2017 a pour objectif de présenter :
 >  Une description des principaux risques RSE 

(environnement, social, actions en faveur 
de droits des hommes et lutte contre la 

corruption) liés à l’activité de la société et 
dont le périmètre est élargi aux relations 
d’affaires, aux produits et aux services 
(chaîne de valeurs).

 >  Une description des politiques et des plans 
d’action appliqués par la société et, le 
cas échéant, les procédures de diligence 
raisonnable mises en œuvre pour prévenir, 
identifier et atténuer la survenance des 
risques.

 >  Les résultats de ces politiques, incluant des 
indicateurs clés de performance. 

Sont concernées par cette réglementation les 
sociétés cotées ayant un total bilan supérieur 
à 20 M€ ou un chiffre d’affaires net supérieur 
à 40 M€ avec un nombre moyen de salariés 
permanents supérieur à 500 ; les sociétés non 
cotées ayant un total bilan supérieur à 100 M€ 
ou un chiffre d’affaires net supérieur à 100 M€ 
avec un nombre moyen de salariés permanents 
supérieur à 500.

 2.4.1 RÉGLEMENTATION

Le périmètre de reporting des informations RSE 
concerne l’ensemble de la Caisse Régionale, 
sièges et agences. Bien qu’étant partie intégrante 
du périmètre financier consolidé du Crédit 
Agricole des Savoie, la filiale Crédit Agricole 
Next Bank n’est pas représentée dans les 

indicateurs de la Caisse Régionale des Savoie, 
exception faite de l’indicateur CRD. 
Les informations publiées couvrent la période 
du 1er janvier au 31 décembre 2020. Les choix 
opérés pour cette DPEF ont été validés par le 
Comité de Direction.

 2.4.2 PÉRIMÈTRE DE REPORTING

La Déclaration de Performance Extra-Financière 
se structure autour de 4 thématiques : social et 
sociétal, environnement, lutte contre la corruption 
et Droits de l’Homme. Les problématiques 
associées au gaspillage alimentaire, à 
l’alimentation responsable, au respect du bien-

être animal ainsi qu’à l’économie circulaire 
n’étant pas directement liées aux activités du 
Crédit Agricole des Savoie et ne représentant 
pas de risques majeurs, ces sujets ont été exclus 
du périmètre de la Déclaration de Performance 
Extra-Financière de la Caisse Régionale.

 2.4.3 EXCLUSIONS

PILIER Risque identifié Indicateur 2018 2019 2020

PILIER 1 
Economie et 
environnement

Dégradation ou 
absence de notre 

service client : 
l’écoute des clients 

et la reconnaissance 
de leur fidélité

IRC stratégique PART -11 -3 -3
IRC stratégique PAT géré en Banque Privée -8 5 33

IRC stratégique PAT géré dans le réseau de proximité 6 16 pas de 
mesure

IRC stratégique PRO - -13 -1
IRC stratégique AGRI 7 7 4

IRC ENT pas de 
mesure

pas de 
mesure 20

% de réclamations traitées en 15 jours calendaires 38% 58% 65%
% de clients fidèles 30,60% 32,10% 34,40%

Evolution du % de clients fidèles - 5% 7%
«votre banque sait reconnaitre votre fidélité» réponse oui 60% 65% 63%

Pratiques contraires 
aux règles de 
déontologie et 
d’éthique de la 

CR et insuffisance 
de protection 
des données 
personnelles

Taux de conformité sur les formations :
«Conformité au quotidien» 97,0% 99,0% 99,8%

«Lutte anti-blanchiment» 99,5% 98,0% 99,0%
«Sanctions internationales» 99,8% 99,0% 99,2%

«RGPD» 99,0% 99,1% 99,2%
«Fraude externe» 92,1% 98,5% 99,8%
«Fraude interne» NA 97,8% 99,4%

«Lutte anti-Corruption» NA 99,1% 99,9%

PILIER 2 
Inclusion, bien 
vivre et bien 
être

Déficit de politique 
/démarche 

inclusive de l’entité 
à l’égard des 

clientèles fragiles 
ou populations 
défavorisées

% de financements de la rénovation énergétique des bâtiments 
dont Eco PTZ pour les foyers les plus modestes

indicateur suivi en 2021
% de crédits habitat accordés en PAS et dans les quartiers 

vétustes/défavorisés
Taux de retour en situation normale des personnes 

accompagnées par Passerelle et REA 76% 63% 65%

Nombre de client fragiles détectés (source ULC RCR CASA) - 9 200 15 000

Taux de traitement des motifs de contacts des clients fragiles indisponible 33% 11,20%

Nombre de modules «budget protégé» souscrits sur l’année 568 822 750

Nombre de clients bénéficiaires du module «budget protégé» - 1 689 1 909

Taux d’équipement en offre inclusion bancaire (yc EKO pour 
2020, sans EKO pour 2018 et 2019) 14,40% 18,80% 21%

Baisse de 
l’engagement des 

collaborateurs
IER 70 66 71

Non adaptation des 
compétences des 

collaborateurs aux 
besoins clients et 
turn over élevé

% de clients sans conseillers (en client commercial dans un 
portefeuille vacant) - -

3784 clients 
(octobre) vs 
15 000 (en 

août)

Nombre de jours de formation 15 494 14 859 11 393 
% du nombre de collaborateurs formés - 99,91% 99.8% 

Taux de turn over - 9,73% 8,56%

Actions visant à 
lutter contre les 
discriminations 

et promouvoir les 
diversités et mesures 

prises en faveur 
des personnes 
handicapées

% de travailleurs handicapés 4,56% 4,83% 4,64%
% de femmes dans l’effectif global 68% 68% 68%

% de femmes dans les fonctions d’encadrement (manager 
d’équipe) 44% 43% 43%

% de femmes dans les nominations 71% (rider) 63% 67%

PILIER 3 
Patrimoine

Absence ou baisse 
de l’engagement et 
de l’implication des 
administrateurs dans 

leurs missions

IER administrateurs 78% - 85%

Insuffisance de 
soutien aux projets 

du territoire 
(soutien des 

associations, soutien 
de financement 

entreprise…) en lien 
avec les enjeux RSE

Nombre de projets de CL soutenus par la commission Animation 
Vie Locale 28 45 3

Nombre d’associations soutenues par la Commission AVL 33 36 31

Montant reversé aux associations 41 000 € 46 850 € 45 000

Non adéquation de 
notre fonctionnement 
aux conséquences 
du changement 

climatique 
Patrimoine Financier 

de la CR

% de notre portefeuille de liquidité noté ESG représentant 60% 
des placements de nos fonds propres - 82% 84%



64

La DPEF doit être insérée dans le rapport de 
gestion arrêté par le Conseil d’Administration et 
présentée à l’Assemblée Générale dans un délai 
de 6 mois à compter de la clôture de l’exercice. 
Conformément à l’article R. 225-105-1 du Code 
de commerce, elle doit également être rendue 
publique sur le site Internet de l’entité dans un 
délai de huit mois à compter de la clôture de 
l’exercice et rester disponible sur le site pendant 
une durée de cinq ans.

Conformément à l’article L225-102-1 du Code 
du Commerce, les informations figurant dans 
la DPEF font l’objet d’une vérification par un 
organisme tiers indépendant (OTI). 

Le rapport de cet organisme doit comprendre :
− Un avis motivé sur la conformité de la 
déclaration, ainsi que sur la sincérité des 
informations fournies. 
− Les diligences qu’il a mises en œuvre pour 
conduire sa mission de vérification. 
Le Crédit Agricole des Savoie a mandaté le 
Cabinet EY pour mener à bien cette mission. 

La collecte des informations a été réalisée 
sous la coordination de la Responsable RSE 
et Engagement Sociétal et de l’autorité de la 
Direction Générale. 

 2.4.4 RAPPORT ET PUBLICITÉ 
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